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Préambule
Le cahier de recommandations architecturales, 
urbaines et paysagères est un document 
didactique et pratique ayant vocation à guider 
et harmoniser les actions de chacun (particulier, 
lotisseur, etc.)dans une perspective de 
préservation et de restauration de la qualité
architecturale, urbaine et paysagère de la 
commune.

L’objectif est de caractériser les projets de 
construction en fonction de la singularité 
de chacune des situations présentes sur ce 
territoire.
Chacune de ces situations fait ainsi l’objet d’une 
fiche spécifique :
- fiche 1: habiter le village et les hameaux
- fiche 2: habiter les quartiers pavillonnaires
- fiche 3: s’installer dans la plaine agricole

- fiche 4: s’installer dans un espace naturel 
construit 
Une fiche regarde de manière transversale 
l’ensemble de ces situations 

Le cahier de recommandations architecturales, 
urbaines et paysagères s’inscrit en continuité et 
en complémentarité du règlement du Plan Local 
d’Urbanisme.

Mode d’emploi:
1. Chacune des fiches peut être consultée de 
manière autonome.
2. Chacune des fiches comporte:
- une cartographie localisant les situations 
traitées à l’échelle de la commune. Elle est 
accompagnée d’une introduction et d’une 
définition
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du thème abordé.
- une première partie définissant les enjeux à 
l’échelle du quartier ou de la ville. Les liens entre 
actions menées à l’échelle de la parcelle
et du quartier y sont explicités.
- une deuxième partie déclinant différentes 
postures : «Agrandir sa maison, traiter les 
volumes batis, construire dans la pente ...»
- une dernière partie concernant le traitement des 
espaces extérieurs et le choix des végétaux.
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Habiter le village 
et les hameaux

Les noyaux villageois de Venelles sont constitués par le bâti 
historique ancien de la commune. La forme urbaine et paysagère 
de ces noyaux villageois, leur architecture, en font des quartiers 
singuliers au sein de l’urbanisation de la commune.

Construits à des époques différentes, ces noyaux villageois sont au 
nombre de trois : le village de Venelles-le-Haut, lieu d’implantation 
historique de la commune, stratégiquement perché sur un relief 
dominant les vallées proches; le hameau des Logis et celui des 
Logissons, développements ultérieurs de la commune, liés à une 
activité économique importante le long de la Grand-Route.

LES ENJEUX

Préserver le caractère villageois des  noyaux anciens
Adapter les constructions nouvelles aux gabarits et aux modes 

d’implantations propres noyaux anciens.

Valoriser et préserver le bâti ancien de la commune
Conserver et/ou restaurer les qualités patrimoniales du bâti : 

typologie, architecture, matériaux, ...

La rue de village, un élément majeur à valoriser
Un espace habité et fortement lié à l’espace privé par l’aménagement 

des rez-de-chaussées et jardins.

CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13 5





Les noyaux villageois de Venelles 8
Une urbanisation autour de trois centres anciens
Venelles le haut, le centre ancien historique

Qu’est-ce qu’une maison de village ? 10
Venelles le haut, Le centre ancien historique 
Le hameau des logis, une logique de faubourg
Le hameau des logissons
Un habitat traditionnel

Chaque projet participe à la qualité du paysage de Venelles 12
Patrimoine d’intérêt local

De la rue au paysage, l’impact de chacun à toutes les échelles 

Construire ou agrandir sa maison 14
S’inscrire en continuité
Volumétrie et gabarits 

Le traitement des volumes bâtis : façades et toitures 16
Qualité des façades anciennes et continuité des volumes bâtis

Le traitements des espaces extérieurs : aménager son jardin, sa cour, sa parcelle 18
Jardiner la transition rue/maison
Choisir sa clôture
Limiter l’imperméabilisation des sols

Choisir ses végétaux : palette végétale en centre ancien 20
Des grimpantes pour habiller les façades et les clôtures
Des arbustes et petits arbres pour leur silhouette ou leur masse
Des vivaces buissonnantes ou rampantes pour petites plates bandes, pots et bacs 
Des annuelles et bisannuelles à semer dans les interstices
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Habiter le village et les hameaux

Le village : Venelles-le-Haut Le hameau des Logis

Le hameau des Logissons

3

1 2

Les noyaux villageois de Venelles

Repérage des noyaux villageois à l’échelle de la commune
0 250 500 m

UNE URBANISATION AUTOUR DE 3 CENTRES 
ANCIENS

Le bâti ancien est à l’origine des quartiers historiques de la 
commune, autours desquels l’urbanisation du territoire s’est 
ensuite progressivement développée.
 
À Venelles, ces quartiers anciens s’organisent de façon 
singulière, non pas autour d’un centre village, mais autour de 
plusieurs centralités:

 → Le village de Venelles-le-Haut, perché sur son relief
rocheux et dominé par la place de l’église. Le village se développe 
sur le coteau sud, en un tissus dense des maisons villageoises, 
découpé par des rues étroites. Le coteau nord est occupé par le 
cimetière.

 → Le hameau des Logis et ses maisons mitoyennes de 
faubourg. Installé en pied de pente, son urbanisation est liée à 
l’activité économique le long de l’ancienne Route des Alpes.

 → Le hameau des Logissons, et ses maisons accolées.
Plus éloigné du centre de Venelles, sa vocation était probablement 
plus agricole qu’économique, en lien également l’ancienne route 
des Alpes mais également avec la plaine agricole.

Si ces trois ensembles constituent les noyaux villageois 
historiques de la commune, s’y ajoutent les propriétés et 
grands domaines agricoles, qui ponctuaient et structuraient le 
territoire de la commune: Saint Hyppolite, Violaine, Montravail, 
...

Repérage Cartes : 
1. Venelles-le-Haut
2. Le Logis
3. Les logissons
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Habiter le village et les hameaux

3

L’occupation de l’éperon rocheux de Venelles-le-Haut remonterait 
au 4e siècle avant J-C. et serait due à la civilisation Celto-Ligure.
Site stratégique dominant les vallées de l’Arc et de la Durance, son 
occupation s’est perpétuée à travers les époques. 

Au Moyen-Âge, l’existence d’un castrum est cité à partir de l’an 
1200, dont il ne reste aujourd’hui que peu de traces, mais dont 
l’emplacement aurait été situé sur l’actuelle place de l’église.

Le site est également un lieu de passage stratégique entre les Alpes 
et la Méditerranée. Dès le Moyen-Age, les échanges commerciaux 
se développent le long de cet axe. Du fait de cet activité économique, 
les hameaux des Logis et des Logissons se développent donc le 
long de cette route, en contre bas du village haut.

Entre le début du 14e siècle et la seconde moitié du 15e siècle, le 
village haut semble en grande partie déserté, puis, au 17e siècle, 
il se peuple d’agriculteurs qui occupent petit à petit les pentes du 
village et sa plaine, où le blé, les vignes, les amandiers et les oliviers 
sont cultivés.

Au 19e siècle, les hameaux deviennent des relais importants sur la 
route des Alpes. 

Cette situation entraîne le déplacement progressif des équipements 
de la commune vers les Logis : la gare, la coopérative vinicole, la 
poste, et enfin l’administration communale sont édifiés près de la 
Grande-Route. Seule exception, l’école communale est édifiée en 
1882 à Venelles-le-Haut, où l’air est supposé plus pur.

Le tremblement de terre de 1909 entraîne la destruction d’une 
grande partie de l’église de Venelles-le-Haut: elle sera désaffectée 
et sa reconstruction se fera à proximité des Logis.

Source : site Internet de la commune de Venelles.

Repérage des lotissements page précédente

UN BREF HISTORIQUE

Les noyaux villageois de Venelles

cadastre napoléonien 
Venelles-le-Haut en 1830

état actuel
cadastre et vue aérienne

1 2 1 2

photographie aérienne 1950

photographie aérienne 1950

photographie aérienne actuelle

photographie aérienne actuelle

VENELLES-LE-HAUT ET LE LOGIS VENELLES-LE-HAUT ET LE LOGIS

LES LOGISSONSVENELLES-LE-HAUT 

3

1
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Habiter le village et les hameaux

VENELLES LE HAUT, LE CENTRE ANCIEN 
HISTORIQUE

 → Un tissu urbain dense dessiné par l’espace des 
rues, des constructions imbriquées en îlots autour 
de cours et jardins.

• Une architecture traditionnelle de maisons de village modestes 
• Des constructions mitoyennes en R+1 ou R+2 maximum, et 

leurs éventuelles annexes accolées (appentis, garages,...)
• Un rapport direct entre les RDC et la rue, parfois atténué par 

l’aménagement de petits espaces privatifs végétalisés. 
• Des percées visuelles et des respirations créés par les courées 

et jardins, une forte présence du végétal

LE HAMEAU DES LOGIS

 → Une structure urbaine de maisons mitoyennes 
organisée par la rue qui crée un effet de séquence 
et de continuité.

• Un mélange de maisons de hameaux et de maisons de village 
modestes : alignement de la façade sur rue, avec jardin à 
l’arrière, parfois desservi par un ancien porche; et de maisons 
de faubourg plus nobles : implantation en léger retrait sur rue 
afin de dégager un jardin, une courette, un balcon côté rue; 
modénatures et décors en façade. 

• Des gabarits bas, R+1 ou R+2 maximum, des RDC avec vitrines 
ou porches ouverts sur la rue.

LE HAMEAU DES LOGISSONS

 → Une structure urbaine composée de maisons 
accolées, organisée le long de l’ancienne Route 
des Alpes. 

• Des maisons de hameau modestes, mitoyennes et alignées en 
retrait le long de la voie 

• Des constructions basses, gabarits en RDC ou R+1 maximum
• Implantation des façades en retrait de la rue, permettant de 

dégager des cours, aujourd’hui privatisées et arborées ou 
occupées par des extensions du bâti d’origine

• Des jardins et annexes implantés à l’arrière de la parcelle

Qu’est-ce qu’une maison de village ?

Les logissons. Vue du faubourg ancien depuis l’avenue des Logissons.

Le Logis. Vue du faubourg ancien depuis l’avenue du  Logis

Venelles-le-haut. Place du château

•	 ZONAGE PLU

Le village haut : Zone UA / centre-ville
La zone UA correspond au vieux village de Venelles-le-Haut. 
Elle est affectée principalement à l’habitation ainsi qu’aux 
établissements et services qui en sont le complément 
habituel. Elle se caractérise par une implantation dense et 
continue à l’alignement des voies.

Les hameaux : Zone UB / agglomération continue
La zone UB correspond aux parties basses du village ancien, 
les Logis et les Logissons. Elle est affectée principalement 
à l’habitation ainsi qu’aux établissements et services qui 
en sont le complément habituel. Elle se caractérise par un 
tissu linéaire et continu de type « village-rue ».

•	 ZONES INONDABLES 

Les hameaux des Logis et des Logissons sont concernés 
par un risque d’inondation et font à ce titre, l’objet de 
prescriptions particulières correspondant à chaque zone de 
couleur suivantes : 
- Zone rouge « R » dite d’aléa fort
- Zone bleue « B » dite d’aléa modéré
- Zone grise « H » dite d’aléa résiduel

Pour toute intervention dans ces secteurs, se référer 
aux documents graphiques du PLU et à l’article 12 des 
dispositions générales (Art.12. Risque inondations).

•	 RISQUES NATURELS: 

- consulter les Plans de Prévention des Risques naturels 
(PPR) relatifs aux séismes et mouvements de terrain et aux 
retrait et gonflement des argiles
- Risque incendie : se reporter aux documents graphiques 
du PLU et à l’article 13 des dispositions générales du PLU.

 → Documents à consulter en mairie ou en ligne:
•	 le règlement complet du PLU et ses annexes graphiques
•	 les plans de Prévention des Risques naturels (PPR)

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

des courées : espaces ouverts 
et protégés en impasse qui desservent 

individuellement les logements
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Habiter le village et les hameaux

Qu’est-ce qu’une maison de village ?
À l’origine de l’urbanisme des villages de Provence, la maison 
de village constitue ici la typologie dominante des trois noyaux 
villageois anciens de la commune : le village de Venelles-le-
Haut, le Hameau des Logis et le Hameau des Logissons. 

UN HABITAT TRADITIONNEL 

 → Des maisons mitoyennes : les maisons de village 
traditionnelles sont construites sur des parcelles de taille 
réduite, dont elles occupent généralement la totalité de la 
surface. Le plus souvent de volume simple, elles présentent 
une façade sur rue, parfois une autre façade sur cour ou sur 
jardin, et partage un ou plusieurs murs mitoyens avec les 
maisons voisines.

 → Un rapport direct à la rue : lorsqu’elles sont alignées, 
les façades successives dessinent les rues du village, des 
séquences architecturales et urbaines. Selon l’implantation 
de la maison, un retrait de la façade sur rue génère un espace 
«libre» à l’avant de la maison. Planté ou aménagé en terrasses 
ou en jardins, parfois clos par un muret bas, parfois surmonté 
d’une grille en ferronnerie, il crée des respirations dans le tissu 
dense du centre ancien. 

 → Des volumes simples et denses: un volume vertical 
simple, les surfaces de pleins dominent les vides, les trames 
de fenêtres sont rarement composées de plus de trois travées, 
leur percements rectangulaires dans le sens de la hauteur 
dépassent rarement un mètre de large.

 → Une architecture modeste : une construction sur un à 
deux étages, très ponctuellement jusqu’à trois surmontée 
d’une toiture à pentes en tuiles, peu de décor rapporté seulement 
une passée de toiture en façade (génoise ou corniche). Les murs 
extérieurs épais sont enduits à la chaux et de ton neutre, et 
accueillent des portes et des volets pleins battants en bois peint 
colorés.

un rapport 
direct à la rue

des venelles,
percées visuelles 
et respirations urbaines  → légende

caractéristiques bâti
caractéristiques espaces 
extérieurs

des jardins 
à l’arrière de la parcelle

des maisons 
mitoyennes
des façades alignées sur la rue

des retraits existants plus ou moins 
marqués,qui génèrent des courettes, 
des espaces pour balcons ou de simples 
espaces libres en pied de façade

des volumes simples
des toitures à pentes en tuiles

des gabarits bas (au plus 2 niveaux)

des retraits plus marqués avec 
annexes en sous bassement 

des courées : espaces ouverts 
et protégés en impasse qui desservent 

individuellement les logements
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Habiter le village et les hameaux

Chaque projet participe à la qualité du paysage de Venelles
PATRIMOINE D’INTÉRÊT LOCAL
 
« La silhouette bâtie formée par l’église et le château d’eau, 
pointe délicatement au dessus de la «ceinture verte» constituée 
pour l’essentiel de pins, et domine le territoire environnant. Les 
grands pins qui bordent la place de l’église s’en démarquent. (...) 
Cette ceinture est constituée majoritairement de boisements 
mais aussi de la végétation des talus et jardins qui entourent 
le vieux-village, apportant diversité et confort thermique à 
l’habitat. Des aménagements s’y intègrent sans pour autant 
l’altérer. Les limites de cette ceinture verte sont tantôt floues, 
se noyant dans la végétation des jardins privés, tantôt soignées, 
soulignées par un détail d’empierrement de talus.

Préconisations : 
Mesures de gestion visant à la préservation et au renouvellement 
des végétaux, notamment des gros sujets arborés. Soin apporté 
au traitement des clôtures et à l’intégration des constructions 
en incitant à la végétalisation. Clôtures pleines sur voie 
interdites. »     [Extrait fiche IPIL 01*]

Des seuils de qualité

Préserver la silhouette et le socle vert du village : de la rue au paysage, l’impact de chacun à toutes les échelles

La zone UA est concernée par des secteurs délimités au titre 
des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme 
relatifs à la préservation d’ordre patrimonial, paysager ou 
écologique : 
- Silhouette et socle vert du Village 
- Église, place et belvédère 
- Préservation de la silhouette de Venelles-le-Haut 

Pour toute intervention sur ces ensembles bâtis, ou sur 
leurs abords paysagers, se référer aux recommandations 
générales de préservation définies dans chaque	 fiche	
d’identification de l’inventaire patrimonial de la commune. 
[	fiches	IPIL	01	à	29	].	

 → Consultez le diagnostic patrimonial, annexé au PLU 
«Patrimoine	d’intérêt	local,	identification	et	localisation	»	
(art. L.123-1-5-III-2 du Code de l’urbanisme )

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

Des séquences urbaines respectées

Des ambiances urbaines soignées Des pieds de façade plantés
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Habiter le village et les hameaux

Chaque projet participe à la qualité du paysage de Venelles
Les noyaux villageois ont structuré le développement urbain de 
Venelles et se placent comme des centralités au sein de son 
territoire. Ils sont les témoins de son histoire et de son patrimoine 
et doivent en ce sens être préservés et valorisés.

A l’échelle du paysage, la silhouette du centre ancien fabrique 
l’identité de la commune : la situation de pente dans laquelle il 
s’inscrit génère une forte co-visibilité de sa silhouette et façades 
depuis l’environnement lointain. 

DE LA RUE AU PAYSAGE, 
L’IMPACT DE CHACUN À TOUTES LES ÉCHELLES

 → Privilégier un travail sur la séquence architecturale 
pour préserver la cohérence d’ensemble
Que se passe t-il trois parcelles avant, et trois parcelles après 
ma propriété? Comment m’y adapter pour produire une certaine 
unité architecturale?

 → Préserver et renforcer les qualités patrimoniales et 
historiques du bâti villageois
Observer le système constructif d’origine, les matériaux utilisés, 
le type de menuiseries et ferronneries, ...
Comprendre et valoriser les qualités des façades existantes : 
typologie architecturale, composition et proportion.

 → Soigner l’ambiance urbaine des rues, préserver la 
qualité des seuils des maisons
Préserver les respirations et percées visuelles que créent les 
cours et jardins dans ce tissu villageois dense.
Valoriser et développer l’aménagement des espaces privatifs 
extérieurs sur la rue : la cour, le jardin ou le simple retrait de 
façade. Porter une attention particulière aux choix : de la 
plantation en pied de façade, du type de clôture et du revêtement 
de sol.

La silhouette du centre ancien depuis la plaine agricole à l’Est

Séquence architecturale en centre ancien Préserver les espaces libres des courées

La séquence architecturale constitue un ensemble de 
constructions implantées à proximité immédiate du 
terrain d’assiette du projet. Elle constitue une référence, 
notamment en matière de volumétrie, d’implantation et 
de traitement des volumes bâtis. Elle permet de favoriser 
l’intégration des projets dans leur environnement urbain 
en prenant bien en compte les particularités typologiques 
des tissus.

Déterminer le périmètre de la séquence architecturale 
c’est prendre en compte : 

-  les constructions et terrains situés sur les deux rives de la 
même voie ou emprise publique
- et à moins de 40 m des limites séparatives du terrain 
d’assiette du projet (3 constructions minimum) de part et 
d’autre.
- dans le cas de construction d’angle : on considérera les 
voies ou emprises publiques adjacentes

Attention : il ne faut pas tenir compte des bâtiments qui 
ne participent pas à la cohérence et à l’unité urbaine de la 
séquence architecturale.  

Privilégier un travail sur la séquence architecturale pour 
construire ou agrandir sa maison en centre ancien, c’est 
comprendre, observer les volumes bâtis existants, et 
s’inscrire en continuité pour une cohérence d’ensemble.

SÉQUENCE ARCHITECTURALE EN TISSU ANCIEN

40m 40m

séquence architecturale

13CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13



Habiter le village et les hameaux
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Des volumétries variées bien intégrées au coeur d’une végétation préservée

Construire ou agrandir sa maison
Soigner LeS voLumeS en rDC, vaLoriSer Le rapport à La rue

Intégrer des espaces extérieurs dans le respect des volumes voisins

Travailler l’expression des volumes en RDC, rechercher une continuité bâtie des annexes

Éviter les discontinuités de volumes et de traitement architectural, 

SéquenCeS urbaineS et impLantationS

S’inscrire en continuité, respecter les alignements et gabarits existants

La toiture des annexes : l’opportunité d’un espace extérieur planté

•	UA/UB-Art.5 - Implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques
Implantation à l’alignement des voies publiques. 
L’implantation en retrait est autorisée afin d’assurer la 
continuité avec les bâtis voisins.

•	UA/UB-Art.6 - Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives
Implantation imposée en ordre continu d’une limite 
séparative latérale à une autre dans une bande d’une 
profondeur de 15m.
Implantation à 4m minimum des autres limites séparatives.

•	UA/UB-Art.8 - Emprise au sol des constructions
Dans la bande de profondeur de 15m définie à l’article 6, 
l’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. 
Au-delà de cette bande de profondeur de 15m, l’emprise 
au sol des constructions ne doit pas excéder 30 % de la 
surface du terrain.

•	UA/UB-Art.9 - Hauteur des constructions
Hauteur maximale de 7m (au plus 2 niveaux). 
La hauteur plafond des constructions est de 9m. 
Exceptions: dans le cas d’une extension pour respecter la 
continuité du volume existant ou pour la reconstruction de 
bâti existant. 

En zone UB : la hauteur peut être portée à 9m pour les 
constructions situées en bordure de voie). 
Dans tous les cas, la hauteur maximale des constructions à 
l’alignement des voies ne peut excéder l’emprise de la voie.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour 
tout projet, consultez le règlement complet du PLU et ses 
annexes en mairie ou en ligne.

LES ARTICLES DU PLU À CONSULTER
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Habiter le village et les hameaux

Construire ou agrandir sa maison
L’évolution des modes de vie pose nécessairement la question de 
l’adaptation de cette typologie de logement aux nouvelles façons 
d’habiter. L’extension du volume bâti, la modification ponctuelle 
des façades, l’aménagement d’espaces extérieurs,...sont autant 
de possibilités d’adapter le bâti ancien aux usages actuels. Ces 
interventions doivent être pensées dans le respect et en cohérence 
avec les qualités architecturales, patrimoniales et paysagères de 
ces bâtis existants.

S’INSCRIRE EN CONTINUITÉ

 → Préserver les alignements de façades sur rue : 
L’alignement de la façade créée avec les bâtis voisins est 
essentiel pour maintenir la continuité des façades sur rue, 
qu’elles soient à l’alignement ou en léger retrait. Les décrochés 
ou constructions non-continues sont à éviter, à l’exception des 
situations où il s’agit de maintenir une percée visuelle existante 
ou un élément significatif. Dans le cas de bâti en recul par rapport 
à la rue dans les extensions proches du centre, on préservera cet 
alignement en retrait.

VOLUMÉTRIE ET GABARITS

 → Préserver la silhouette de la rue : 
Une attention particulière doit être portée sur la hauteur du 
bâti créé ou de son extension. Le gabarit créé ou modifié devra 
respecter les caractéristiques des bâtis contigus : alignement 
de l’égout et des faîtages et retraits éventuels. 

 → Soigner les rez-de-chaussées, le rapport à la rue: 
Dans le cas d’une implantation directe sur la rue, les volumes 
des garages et annexes devront s’inscrire en continuité des 
habitations et recevoir un traitement architectural travaillé. 
Dans la mesure du possible et pour le confort visuel de tous, 
privilégier les RDC habités: ce sont les premières interfaces 
bâties visibles depuis l’espace public.

 → Les extensions en attique
La création ou l’extension des volumes existants en étage est 
possible, à condition de rester cohérent avec la forme et la 
composition du bâti d’origine. Elle doit en outre respecter le 
gabarit des immeubles voisins. La création de terrasses en 
prolongement ou de loggia en retrait doit respecter les mêmes 
règles d’intégration vis à vis des immeubles voisins.

s’inscrire en continuité:
préserver les alignements des façades 
qui construisent la rue

si la situation urbaine le permet,
déposer une petite partie de la toiture 

pour aménager une terrasse en attique

préserver et soigner
les jardins

préserver les percées 
visuelles,
pas d’extension 
dans les venelles

aménager une terrasse ou une 
loggia en attique au dernier niveau

hauteur maximale 
des gabarits limitée à 7m 

(au plus 2 niveaux)

respecter la volumétrie des 
bâtis existants contigus

un faîtage parallèle 
à la rue principale

préserver et planter 
les espaces libres des courées

 → légende
caractéristiques bâti
caractéristiques espaces 
extérieurs

aménager une terrasse ou un seuil planté
sur la toiture d’une annexe en RDC

si l’espace le permet, aménager le pied de façade 
en courette plantée

Soigner les volumes en RDC, limiter les parties 
pleines y compris pour les clôtures
de façon à valoriser la rue 
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Habiter le village et les hameaux

•	UA/UB-Art.10 - Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords 

La situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur, doivent être adaptés au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysage naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales.

La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur de la 
construction doivent en conséquence être adaptés à la 
situation du projet dans son environnement bâti et non bâti.

Le choix des couleurs doit être guidé par le souci d’intégrer 
au mieux la construction dans le site.

Toutefois, le recours à une «architecture contemporaine» 
compris comme la volonté de dépasser le pastiche ou 
le simple mimétisme dans les projets qui ne sont ni 
rénovation, ni restauration peut être autorisé après une 
étude particulière dans la mesure où cette transposition tire 
sa justification d’une leçon du site et d’une observation fine 
des éléments environnants paysagers.

Les constructions annexes doivent être traitées avec les 
mêmes matériaux et les mêmes teintes que la construction 
principale.

Façades et toitures: consulter le détail des prescriptions 
pour l’aménagement des constructions existantes et 
le traitement des constructions nouvelles dans l’article 
complet du PLU.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour 
tout projet, consultez le règlement complet du PLU et ses 
annexes en mairie ou en ligne.

LES ARTICLES DU PLU À CONSULTER

Le traitement des volumes bâtis : façades et toitures

Valoriser une palette de couleur qui s’inspire du paysage de la commune Privilégier les teintes des terres locales

éviter La banaLiSation Du tiSSu viLLageoiSrenforCer LeS quaLitéS patrimoniaLeS Du Centre anCien

Éviter les teintes de volets vives et les teintes d’enduits blancs trop contrastées avec le site Préserver et restaurer les matériaux et décors d’origine (pierre, bois peint,...)
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Éviter l’emploi du PVC peu qualitatif   Éviter les volets roulants et coffres apparentsValoriser les langages architecturaux existants, et les lignes simples
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Habiter le village et les hameaux

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour	des	prescriptions	plus	détaillées,	consulter	les	fiches	
conseil centre ancien, CAUE 13 et STAP 13 / www.caue13.fr

Le traitement des volumes bâtis : façades et toitures
À l’échelle du quartier, les façades orientent le regard, elles 
dessinent directement l’espace public et constituent l’identité 
architecturale des centres anciens. Chaque modification apportée 
(volumétrie, implantation, matérialité, couleur) a donc un impact 
direct sur la rue et son atmosphère. Renforcer les qualités 
patrimoniales et historiques des noyaux villageois, c’est 
maîtriser les choix de réhabilitation et de construction dans cette 
zone, et éviter leur banalisation progressive en préservant leurs 
caractéristiques singulières: composition des façades, matériaux 
utilisés, valorisation des types de menuiseries, ferronneries et 
serrureries d’origine.

QUALITÉ DES FAÇADES ANCIENNES, 
CONTINUITÉ DES VOLUMES BÂTIS

 → Soigner les éléments de composition : Maintien des 
singularités et décors des façades quand ils existent (encadrements 
en pierre, chaînages d’angles, corniches). La composition de la 
façade, ses ouvertures, doivent être cohérentes avec celle de 
l’architecture initiale: éviter toute création de baie sans prise en 
compte des proportions existantes. 

 → Valoriser les matériaux et couleurs D’origine : 
Conserver et restaurer la nature et la couleur des enduits, des 
matériaux de revêtement de façade et des peintures d’origine, 
y compris celles des menuiseries extérieures et ferronneries. 
Choisir une palette de couleur naturelle qui prend ses références 
dans le site environnant. À Venelles, les façades anciennes, 
tirent souvent sur des coloris d’ocres et de rosé, faisant écho aux 
teintes des terres locales. On évitera ainsi les enduits de couleur 
trop claire qui ne s’accorderont pas avec le paysage immédiat. 
Les menuiseries (portes, fenêtres, volets), les ferronneries et 
serrureries doivent s’inscrire dans une continuité d’écriture du 
bâti d’origine. Éviter l’utilisation du PVC, privilégier le bois peint, 
en particulier pour les volets.

 → Soigner la couverture et intégrer les éléments 
techniques : Soigner les matériaux (toiture en tuiles de 
terre cuite de préférence) et la qualité de dimensionnement 
et d’intégration des éventuels dispositifs d’éclairage naturel 
(lucarnes, verrière). Éviter les appendices techniques 
disgracieux en façade qui dénaturent les qualités originelles du 
bâti ancien: blocs climatiseurs, câbles divers, volets roulants 
et coffres apparents,.. .Les descentes d’eaux pluviales sont 
traitées en zinc et implantées en limites séparatives.

Double vitrage et châssis bois sont compatibles
Gagner en clair de vitrage avec des montants fins 

Rénover en tenant compte des qualités des façades anciennes
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Soigner et intégrer les éléments techniques visibles depuis l’espace public

Les extensions doivent recevoir une 
finition de qualité, pas de matériaux bruts
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Habiter le village et les hameaux

Le traitements des espaces extérieurs : aménager son jardin, sa cour, sa parcelle

•	 Le Code civil encadre les plantations proches des limites 
séparatives
Selon les articles 671 et 672 du code civil :
- si les plantations font plus de 2 mètres de hauteur, elles 
doivent se situer à au moins 2 mètres de la limite séparative 
de deux propriétés ;
- pour les arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 mètres, 
la distance minimale à respecter est de 0,50 m.

•	 Toute	 édification	 de	 clôture	 doit	 être	 précédée	 d’une	
déclaration préalable 
cf. article 20 des dispositions générales du PLU, en 
conformité avec le Code de l’Urbanisme

•	 Règles	spécificiques	PLU
Les articles UA.10 et UB.10 encadrent la rénovation et la 
construction de clôtures, tant en termes de matériaux que 
de hauteur.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour 
tout projet, consultez le règlement complet du PLU et ses 
annexes en mairie ou en ligne.

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

Seuil jardiné en prolongement d’un petit espace extérieur privé

Petite terrasse non clôturéeTerrasse privée ouverte sur la ruelle et généreux jardinage en pots

Petite cour jardinéeJardinage de pied de façadeTraverse jardinéePassage privé jardiné

Épaisseur jardinée en bord de place
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Habiter le village et les hameaux

Le traitements des espaces extérieurs : aménager son jardin, sa cour, sa parcelle

JARDINER LA TRANSITION RUE / MAISON

Malgré l’étroitesse des espaces extérieurs caractéristiques des 
centres anciens, il est souvent possible de créer un seuil jardiné, 
qui fait transition entre l’espace privé et l’espace public. Ces petits 
jardins donnent beaucoup de qualité à la rue. 

CHOISIR SA CLÔTURE SUR RUE

• Les clôtures doivent être conçues en rapport avec l’architecture 
de l’édifice et avec les constructions avoisinantes. 

• Les parties pleines des clôtures doivent être constituées 
en pierre ou enduits dans des teintes en harmonie avec les 
constructions environnantes.

• Les portails et portillons doivent être conçus en harmonie avec 
le bâtiment et la clôture, tant dans leurs dimensions que dans 
leurs matériaux. 

• La hauteur finie de la clôture ne doit pas excéder 1,80 m
• Si la clôture est constituée d’une partie pleine, celle-ci ne doit 

pas excéder 1,20 m.

LIMITER L’IMPERMÉABILISATION DES SOLS 

L’imperméabilisation des sols à deux conséquences néfastes: 
l’accroissement des ruissellements lors des épisodes pluvieux et 
la dévitalisation du sol. 

On veillera donc à limiter au maximum les surfaces 
imperméabilisées, en utilisant la large gamme de sols perméables 
existants, qui offre des solutions pour tous les usages domestiques. 

MURET
40 à 80cm de haut
pierre naturelle 
ou maçonnerie enduite 2 faces
ou béton 

MURET + GRILLE
grille métallique de forme simple
barreaudage vertical
PAS de grillage ni de PVC
PAS de remplissage en panneaux ni 
en rouleaux

GRILLE
grille toute hauteur, métallique
forme simple, barreaudage vertical
supports sur plots isolés recouverts 
de terre
PAS de grillage ni de PVC
PAS de remplissage en panneaux ni 
en rouleaux

ALVÉOLES ENHERBÉES
pour le stationnement
on peut les planter de thym serpolet 
et/ou de sedums

GRAVILLONS
pour le stationnement, 
les cheminements, les espaces d’usage

DALLAGE PLANTÉ
pour les cheminements, 
les espaces d’usage
En fonction du type d’usage prévu, on 
pourra jouer sur la largeur des joints 
et sur leur remplissage (terre, sable, 
gravillons)
Le dallage planté peut accueillir une 
grande variété de plantes

à L’ALIGNEMENT : 
les jardins de pieds de façade s’installent à la faveur des défauts 
du revêtement de sol, dans des pots, dans des petites plates-
bandes aménagée dans la continuité d’un emmarchement

EN CAS DE LÉGER RETRAIT: 
on peut installer un banc et planter dans un bac plus confortable

SI LE RETRAIT EST PLUS CONSÉQUENT: 
un jardinet peut prendre place
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Choisir ses végétaux : palette végétale en centre ancien

DES GRIMPANTES
POUR HABILLER LES FAÇADES ET LES CLÔTURES

Les grimpantes n’ont pas besoin de beaucoup de place au sol, 
on peut modeler leur port de façons très variées en fonction 
du support qu’on leur fournit. Elles habillent avec élégance 
et générosité les façades, les murs aveugles,  les grilles,  les 
appentis, et ombragent les pergolas. 

Certaines, comme la vigne, la glycine, ou la bignone rose 
(Prodranea) sont plus ligneuses que d’autres et pourront former 
un tronc. D’autres auront tendance à s’étaler au sol en l’absence 
de support. 

DES ARBUSTES ET PETITS ARBRES
POUR LEUR SILHOUETTE OU LEUR MASSE

Certains arbustes prennent spontanément à l’âge adulte 
l’apparence d’un petit arbre et offrent de belles silhouettes 
aux petits jardins, courettes, terrasses. En espace très réduit, 
on choisira des espèces qui supportent bien la taille et/ou des 
variétés naines, et on les cultivera de préférence dans de grands 
pots ou bacs. 

Les sujets plus buissonants peuvent faire office de filtre vis-à-
vis de la rue, accompagner un muret, un portail...  

On pourra avantageusement penser aux fruitiers qui se 
palissent, et existent également dans des variétés naines. 

Campsis sp

Acca sellawiana

Lonicera japonica

Cornus mas

Podranea ricasoliana 

Eriobotrya japo

Clematis armandii

Arbutus unedo 

Trachelospermum jasminoides

Forsythia x intermedia

Rosa banksiae lutea

TraPunica granatum

Jasminum officnalis

Pittosporum tobira

Vitis vinifera

Pyrus communis

Rosa ‘mermaid’

Buddleja ‘dreaming lavender’

Wisteria sinensis

Rosa sinensis ‘mutabilis’
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DES VIVACES BUISSONNANTES OU RAMPANTES
POUR PETITES PLATES BANDES, POTS ET BACS

Il s’en trouve beaucoup de peu encombrantes et peu exigeantes. 
Certaines sont subspontanées et peuvent apparaître sans avoir 
été plantées. Elles s’accommodent facilement d’une culture en 
pots ou en bacs.

DES ANNUELLES ET BISANNUELLES
À SEMER DANS LES INTERSTICES

Une fois la saison passée, elles se ressèmeront volontiers. 
Certaines fleurissent brièvement et marquent clairement une 
saison, d’autres seront épanouies pendant plusieurs mois.

Alcea rosea

Erigeron karvinskianus

Rudbeckia fulgida

Anthirrhinum majus

Cistus x lenis ‘Grayswood pink’ 

Oenothera speciosa

Thymus serpyllum

Tropaelum majus

Calamintha nepeta 

Eurphorbia rigida

Salvia microphylla

Calendula officinalis

Campanula portenschagiana

Gaura lindheimeri

Santolina chamaecyparrisiias

Cosmos sp

Centranthus ruber

Linum perenne

Sedum spectabilie

Nigella dama

Choisir ses végétaux : palette végétale en centre ancien

Lorsque le volume de terre est réduit, le dessèchement 
est plus rapide. En outre, les plantations ont un effet 
parapluie, qui limite l’effet des pluies. 

Il faut donc prendre quelques précautions pour 
assurer la pérennité de ce type de plantations: 
- choix d’espèces résistantes à la sécheresse
- paillage
- arrosages réguliers (quand la terre est sèche sur 
1cm de profondeur)

CULTURE EN POTS, BACS, PETITES PLATES-BANDES
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Depuis les années 1960, l’urbanisation de la commune s’est faite 
essentiellement par la construction de quartiers résidentiels, 
constitués en lotissements.

Cette urbanisation s’est développée d’une part en extension sur 
le relief du centre ancien de Venelles-le-Haut ; et  d’autre part en 
quartiers neufs, autour des hameaux des Logis et Logissons, dans 
les vallons de Tourame et du Claou, ainsi que sur les coteaux du 
village haut .

Ces lotissements, très divers par leur forme, leur situation 
géographique et leur architecture, marquent le paysage de la 
commune, par un tissu bâti essentiellement  constitué de maisons 
individuelles, qu’elles soient isolées ou mitoyennes.

LES ENJEUX

Privilégier un travail sur la séquence architecturale
Intégrer l’architecture de la maison individuelle 

dans son contexte urbain et paysager

Valoriser les espaces de rue 
Jardins et clôtures : qualifier les aménagements extérieurs privés

Habiter 
les quartiers 
pavillonnaires
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À Venelles, l’organisation des quartiers résidentiels s’est faite 
en plusieurs	zones	identifiables, essentiellement constituées 
de lotissements de maisons individuelles. Construits à des 
époques différentes, avec des qualités architecturales et 
paysagères variées, des typologies de constructions multiples, 
ces ensembles de lotissements forment un tissu assez 
hétérogène et varié, qui constitue la plus grande partie de la 
commune et de son paysage urbain.

UNE ORGANISATION DE LA COMMUNE 
PAR QUARTIERS

On	distingue	plusieurs	grandes	zones	que	nous	définissons	
ici comme «quartiers» :

 → le « centre village » : lotissements urbains denses 
organisés autour du village haut et sur ses pentes, denses et 
urbains, reprenant les codes de construction du centre ancien 
(alignements de façades sur rue).

 → le « coteau nord » : lotissements situés en pied des 
pentes nord du centre ancien; il s’agit de diverses opérations 
de lotissement aux qualités variées mais qui répondent à des 
logiques d’ensembles cohérents.

 → le « coteau sud » : lotissements situés en pied des pentes 
sud du centre ancien; il s’agit de diverses opérations hétéroclites 
plus récentes, comprenant à la fois de l’habitat individuel groupé, 
des maisons individuelles et de petits immeubles collectifs.

 → le Logis et Les Logissons : lotissements construits en 
extension des anciens hameaux et constitués d’opérations 
d’habitat individuel aux typologies variées: pavillons individuels, 
maisons en bandes et maisons mitoyennes.

 → Les Vallons: les lotissements du vallon boisé de Tourame 
et du vallon du Claou sont organisés en poches isolées sur la 
partie Ouest de la commune. Ils sont composés d’opérations 
d’habitat individuel aux typologies variées.

Repérage des lotissements illustrés
en page suivante

1

 

Les quartiers pavillonnaires de Venelles

1

2

3

4

Vallon de Tourame

Quartier Les Logissons

Quartier Les Logis

Quartier centre village
Coteau nord du village

Coteau sud du village

Vallon du Claou 

Repérage des quartiers pavillonnaires à l’échelle de la commune0 250 500 m

Habiter les quartiers pavillonnaires
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LOTISSEMENT 
DE MAISONS MITOYENNES

LOTISSEMENT DE PAVILLONS 
RÉSIDENTIELS SIMILAIRES

LOTISSEMENT DE PAVILLONS 
RÉSIDENTIELS SANS RÈGLE COMMUNE

 

Les quartiers pavillonnaires de Venelles
DIFFÉRENTS TISSUS ET DENSITÉS 
DES QUARTIERS RÉSIDENTIELS 

Au sein de ces différents quartiers on peut identifier deux types 
de tissus et densités d’aménagement : 

 → des séquences urbaines denses d’habitat individuel 
et groupé qui répondent à un parcellaire structuré 
et qui présentent des qualités d’ensemble, une 
cohérence générale à préserver, valoriser ou 
recréer : 
- constructions avec des caractéristiques identiques
- déclinaisons d’un même type
- implantations similaires

•	 les	 lotissements	 urbains	 denses	 de	maisons	 en	 bande 
qui ré interprètent les caractéristiques des maisons de village 
et dont la continuité des façades crée un effet de rue

•	 les	lotissements	pavillonnaires	de	maisons	en	bande	et	
mitoyennes sur un parcellaire étroit

•	 les	lotissements	de	pavillons	résidentiels, 
ponctuellement mitoyens

 → des lotissements de pavillons résidentiels en 
tissu plus lâche qui créent une hétérogénéité des 
séquences urbaines: 
- absence de règles d’implantations et de traitement 
architectural communes, créant un tissu hétéroclite
- nécessité de maîtriser l’impact de ces quartiers sur le 
paysage et la qualité urbaine

(exemple : partie Est du Vallon du Claou.)

Rue du Coteau Lotissement des Faurys Lotissement Les AdretsLotissement des Arlésiens

QUARTIER CENTRE VILLAGE QUARTIER DU LOGIS VALLON DE TOURAME VALLON DU CLAOU (EST)

1

2

LOTISSEMENT URBAIN 
DE MAISONS EN BANDES

3

4

Habiter les quartiers pavillonnaires
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 → des séquences urbaines denses organisées par typologie d’habitat  → des tissus plus lâches



LES MAISONS EN BANDES

 → Désigne un ensemble de maisons mitoyennes, de 
conception similaires, juxtaposées et partageant 
leurs murs pignons. Ces maisons présentent donc 
une façade sur rue et une façade sur jardin.

Caractéristiques des maisons en bandes à Venelles :
• un ensemble de plusieurs maisons mitoyennes partageant 

leurs murs pignons;
• une façade sur rue et une façade sur jardin;
• un gabarit en R+1, voir R+2 ponctuel;
• une répartition du jardin en deux espaces, un à l’avant de la 

maison et le second plus privatif à l’arrière;

À Venelles, pour la plupart ces maisons correspondent à des 
opérations groupées, avec des caractéristiques architecturales 
similaires.

LA MAISON MITOYENNE

 → Autre modèle de maison individuelle, qui présente 
une façade sur rue, parfois une autre sur cour ou sur 
jardin, et qui partage un ou plusieurs murs mitoyens 
avec les maisons voisines, similaires ou non.

Caractéristiques des maisons mitoyennes à Venelles :
• 2 constructions accolées, partageant 1 mur mitoyen  minimum
• une façade sur rue et une façade sur jardin
• un gabarit en R+1, voir R+2 ponctuel
• une répartition des espaces extérieurs: un seuil aménagé ou 

petit jardin d’accueil à l’avant de la maison, un grand jardin  
plus privatif à l’arrière

À Venelles, pour la plupart ces maisons correspondent à des 
opérations groupées, avec des caractéristiques architecturales 
similaires.

LE PAVILLON RÉSIDENTIEL

 → Le pavillon résidentiel est le modèle le plus 
courant de maison individuelle. Il consiste en une 
construction isolée à quatre façades ou plus. Il 
peut être entouré d’un jardin.

Caractéristiques des pavillons résidentiels à Venelles :
• une construction isolée (sans construction mitoyenne)
• un volume principal à quatre façades, ou plus
• un gabarit en R+1, voir R+2 ponctuel
• des annexes au volume principal bas sur rue (garages, 

appentis, terrasses couvertes,...) 
• un jardin, le plus souvent réparti autour de la maison et délimité 

par des clôtures ou haies, éventuellement, une piscine.

Il n’y a pas nécessairement de cohérence architecturale entre les 
pavillons d’un même lotissement.

 

Qu’est-ce qu’un pavillon résidentiel

Maisons en bandes - Lotissement des LogisPavillons résidentiels - Lotissement des Logissons Maisons mitoyennes - Lotissement des Logis- Rue des Isnards

Schéma en plan

Schéma en élévation

Schéma en plan

Schéma en élévation

Schéma en plan

Schéma en élévation

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Qu’est-ce qu’un pavillon résidentiel

 → légende
caractéristiques bâti
caractéristiques espaces 
extérieurs

Habiter les quartiers pavillonnaires
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des gabarits bas 
(au plus 2 niveaux)

des constructions mitoyennes  sur toute la largeur de la parcelle
emprise moyenne : de 80 à 120 m2

implantation des volumes en retrait de la 
voie de 4 m minimum sur toute la largeur 
de la parcelle

des parcelles étroites 
qui créent un tissu 

dense

un volume sur rue 
garage ou annexe

parfois les volumes 
sont alignés à la voie de desserte,
par exemple les maisons mitoyennes 
du quartier centre village avec un plus 
grand jardin arrière

un jardin avant 

un jardin privé 
à l’arrière

 → le	pavillon	en	bande	ou	mitoyen,	
habiter	un	tissu	dense	et	structuré

 → le	pavillon	individuel,	
habiter	un	tissu	plus	lâche

implantation en retrait 
des limites séparatives latérales 
de 4 m minimum

un jardin réparti 
tout autour de 
la maison

un espace de stationnement 
clos ou non en dehors 

de la voie publique 

Implantation en retrait 
de la voie de desserte 

de 4 m minimum

souvent une annexe en RDC est 
accolée au volume principal 

emprise moyenne : 
de 80 à 120 m2

des gabarits bas (au plus 2 niveaux)
un faîtage le plus souvent parallèle à la rue de desserte

4 m4 m



 

Chaque projet participe à la qualité du paysage de Venelles

Maintenir et développer la végétalisation des parcelles : l’impact du jardin de chacun à l’échelle urbaine

•	 ZONAGE PLU
Zone UD : Zone équipée et destinée à recevoir un habitat 
dont les formes de densité peuvent varier d’un quartier à 
l’autre. Elle est affectée principalement à l’habitation ainsi 
qu’aux établissements et services qui en sont le complément 
habituel.
La zone UD comprend quatre secteurs :
 - UD1 qui constitue le secteur le plus dense ;
 - UD2 qui constitue le secteur intermédiaire ;
 - UD3 qui constitue le secteur le moins dense ;
 - UD4 qui constitue un secteur à enjeu paysager.

Zone UC2  : Zone qui comprend les secteurs d’habitation de 
la ZAC du Coteau Sud. Ce secteur comprend 4 sous-secteurs:
- UC2a : petits immeubles collectifs (îlots UC2a1, a2 et a3) 
- UC2b : petits immeubles collectifs ou habitat individuel 
groupé (îlots UC2b1 et UC2b2) ;
- UC2c : habitat individuel groupé (îlots UC2c1 et UC2c2) ;
- UC2d : maisons individuelles

•	 ZONES INONDABLES 
La zone UD est en partie concernée par un risque 
d’inondation et fait à ce titre, l’objet de prescriptions 
particulières correspondant à chaque zone de couleur 
suivantes : 
- Zone rouge « R » dite d’aléa fort
- Zone bleue « B » dite d’aléa modéré
- Zone grise « H » dite d’aléa résiduel

Pour toute intervention dans ces secteurs, se référer 
aux documents graphiques du PLU et à l’article 12 des 
dispositions générales (Art.12. Risque inondations).

•	 RISQUES NATURELS: 
- consulter les Plans de Prévention des Risques naturels 
(PPR) relatifs aux séismes et mouvements de terrain et aux 
retrait et gonflement des argiles
- Risque incendie : se reporter aux documents graphiques du 
PLU et à l’article 13 des dispositions générales du PLU.

 → Documents à consulter en mairie ou en ligne:
•	 le règlement complet du PLU et ses annexes graphiques
•	 les plans de Prévention des Risques naturels (PPR)

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

Valoriser l’ambiance des rues par des aménagements extérieurs de qualitéCultiver la transparence des jardins

S’inscrire dans le paysage urbain, intégrer les séquences bâties existantes

Habiter les quartiers pavillonnaires
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La séquence architecturale constitue un ensemble de 
constructions implantées à proximité immédiate du terrain 
d’assiette du projet. Elle constitue une référence, notamment 
en matière de volumétrie, d’implantation et de traitement des 
volumes bâtis. 
Elle permet de favoriser l’intégration des projets dans 
leur environnement urbain en prenant bien en compte les 
particularités typologiques des tissus.

Déterminer le périmètre de la séquence architecturale c’est 
prendre en compte : 
-  les constructions et terrains situés sur les deux rives de la 
même voie ou emprise publique
- et à moins de 40 m des limites séparatives du terrain d’assiette 
du projet (3 constructions minimum) de part et d’autre.
- dans le cas de construction d’angle : on considérera les voies 
ou emprises publiques adjacentes

Attention : il ne faut pas tenir compte des bâtiments qui ne 
participent pas à la cohérence et à l’unité urbaine de la séquence 
architecturale.  

Privilégier un travail sur la séquence architecturale pour 
construire ou agrandir sa maison en tissu pavillonnaire, c’est 
comprendre et observer les volumes bâtis existants, le type 
d’implantation, les alignements de façades, et s’inscrire dans 
une continuité pour une cohérence d’ensemble.

SÉQUENCE ARCHITECTURALE

 

Chaque projet participe à la qualité du paysage de Venelles
Une large partie du territoire de la commune est occupée par 
ce tissu résidentiel, constitué de lotissements de maisons 
individuelles ou groupées (mitoyennes ou en bandes). Bien que 
très hétéroclites, ces quartiers résidentiels sont porteurs de 
qualités urbaines et paysagères propres, qu’il s’agit d’identifier 
afin de les préserver, les développer, ou les restaurer dans les 
quartiers qui manquent de cohérence.

INTÉGRER LA MAISON INDIVIDUELLE 
DANS SON CONTEXTE URBAIN ET PAYSAGER

 → Privilégier un travail sur la séquence architecturale 
pour préserver la cohérence d’ensemble: Observer ce 
qu’il se passe trois parcelles avant, et trois parcelles après ma 
propriété. Valoriser les éléments qui génèrent de la cohérence 
entre les différentes opérations de constructions si ces derniers 
sont de qualité et destinés à perdurer. En effet, les choix 
architecturaux (gabarit, volumétrie, implantation, matérialité, 
couleur), l’aménagement de la parcelle et des espaces 
extérieurs (revêtements de sols, traitement des seuils, choix 
des plantations), ainsi que le choix des clôtures ont un impact 
direct sur la qualité de l’espace public.

 → Préserver le « déjà-là», maintenir, développer ou 
restaurer la végétalisation des parcelles : Une des 
qualités majeures des quartiers résidentiels à Venelles est la 
présence permanente du végétal à laquelle les jardins, les 
clôtures et les plantations qui bordent les parcelles participent 
de façon déterminante. Conserver les arbres existants, c’est 
préserver mais aussi tirer parti des qualités paysagères d’un 
site pour un projet de qualité : gestion des vues et vis à vis,  des 
ambiances, création d’ombrage et fraîcheur en été,... 

 → Valoriser l’espace de la rue par des aménagements 
d’espaces extérieurs privés de qualité : aménagement 
des jardins, choix des clôtures et portails, types de revêtements 
de sols,... L’ambiance de la rue est essentiellement liée au jardin 
de devant, au caractère harmonieux des clôtures entre elles, et 
à la présence de la végétation qui l’anime au fil des saisons par 
la diversité de ses couleurs, volumes, et de ses parfums. Cet 
objectif nécessite que, par ses choix d’aménagement, chacun 
participe à la qualification de véritables rues, attrayantes et 
harmonieuses, plutôt qu’à la banalisation de voiries désertées et 
limitées à leur stricte fonction technique, sans âme et sans vie, 
où le piéton devient incongru.

40m 40m

séquence architecturale

De l’aménagement inDiviDuel morcelé et opaque, vers une composition D’ensemble

40m 3 parcelles min. 

séquence architecturale

Habiter les quartiers pavillonnaires
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•	UD-Art.5 - Implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques : Implantation en retrait 
des voies et emprises publiques, d’une distance équivalente 
à la hauteur de la construction, et au moins égale à 4m. 
Implantation autorisée dans la bande des 4m dans les cas 
d’un programme d’ensemble, ou dans le cas d’extension de 
bâti existant dans ce même alignement.

•	 UD-Art.6 - Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives : Implantation en retrait au minimum 
de 4m. De plus, en tout point de la construction, la distance 
entre la construction et la limite séparative doit être supérieure 
à la moitié de la différence entre l’altitude maximale de la 
construction et l’altitude de la limite séparative. Peuvent être 
implantées en limites séparatives: les constructions ou 
partie de construction avec hauteur maximale inférieure à 
4m et hauteur plafond inférieure à 5m et les constructions 
s’adossant à une construction de même hauteur ou élevées en 
même temps. Exceptions zone UD1 à consulter.

•	UD-Art.8 - Emprise au sol des constructions
UD1 : 50% max de la surface du terrain
UD2 : 40% max de la surface du terrain 
UD3/UD4: 20% max de la surface du terrain

•	UD-Art.9 - Hauteur des constructions
UD1 : H max. = 9m (3 niveaux max.) +  H plafond = 12m
UD2/UD3/UD4 : H max. = 7m (2 niveaux max.)  +  H plafond = 9m
Exceptions à consulter.

• Zone UC2: consulter le détail des prescriptions dans 
l’article complet du PLU.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour 
tout projet, consultez le règlement complet du PLU et ses 
annexes en mairie ou en ligne.

LES ARTICLES DU PLU À CONSULTER

 

Construire ou agrandir sa maison

éviter La banaLiSation progreSSive Du tiSSu urbain 

vaLoriSer LeS éLémentS qui génèrent De La CohérenCe

Prendre en compte la séquence urbaine  pour intégrer son projet 

S’inscrire en continuité des gabarits existants

Li
m

it
e

ha
ut

eu
r 

(h
)

DiStanCe (D)
Zone uD : 
D > H/2
D= 4m min.

S’implanter en retrait, soigner le jardin avant et harmoniser les clôtures pour créer du lien entre deux parcelles   

PARCELLE A
PARCELLE B

Soigner le rapport à la rue : éviter les clôtures opaques et trop hautes, la discontinuité des implantations, qui fragment le front urbain

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Construire ou agrandir sa maison
Qu’il s’agisse d’un projet neuf, de rénovation ou d’extension, les 
projets de construction contribuent à faire évoluer le paysage 
de la commune. Leur implantation sur la parcelle, les choix 
d’aménagement du terrain, et la végétalisation des espaces 
extérieurs doivent être pensés à l’échelle du paysage, pour s’y 
intégrer de façon harmonieuse. Éviter la banalisation progressive 
du tissu urbain, l’effet de «collection» que peuvent créer les 
successions d’architectures, de matières, de clôtures, de portails, 
... choisis sans soucis du contexte immédiat. 

CONSTRUIRE LA RUE

 → s’implanter en retrait de 4m minimum de la voie publique. 
Il s’agit de mettre à distance l’espace public de l’espace 
privé (proportionnellement au gabarit d’implantation), et de 
hiérarchiser les espaces.

 → privilégier une implantation parallèle à la voirie 
et proche de la rue permet d’optimiser un grand jardin arrière 
abrité mais aussi d’anticiper l’évolution possible de la parcelle 
et du logement. Tenir compte de l’orientation solaire permet  
également d’anticiper les effets de masque créés par la 
construction, et optimiser les qualités de la parcelle.

 → maîtriser volumétrie et gabarit de la construction 
(les dimensions et les hauteurs), identifier les alignements et 
retraits des parcelles alentours, et prendre en considération les 
caractéristiques marquantes des bâtiments voisins (hauteur 
des rez-de-chaussée, traitement des soubassements, rythmes 
et échelles de composition, ...) si ces derniers sont de qualité et 
destinés à perdurer.

 → soigner les RDC : dans le cas d’une implantation directe sur 
la rue, les volumes d’extensions, annexes et garages devront 
s’inscrire en continuité des habitations.

 → préserver et développer les éléments qui créent de 
la cohérence entre les parcelles et harmonisent les 
constructions entre elles : 
- la présence et la qualité du jardin avant : confort visuel et seuil 
paysager commun entre la maison et l’espace public
- la continuité des clôtures et leur végétalisation
- la continuité des seuils d’entrée entre deux parcelles
- large végétalisation des parcelles

Habiter les quartiers pavillonnaires

33CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13

les annexes peuvent s’implanter en limite 
séparative si leur hauteur est inférieure à 4m

soigner la qualité des volumes en 
RDC et planter leurs toitures 

traiter les parkings privatifs avec un revêtement de sol 
qualitatif distinct de celui du trottoir

des clôtures ajourées 
et végétalisées

soigner les 
revêtements des 

toitures des annexes 

La végétation plantée derrière un muret 
bas	suffit	à	protéger	des	regards	tout	en	

apportant à la rue des qualités d’ombre, de 
fraîcheur et de confort visuel

la qualité du jardin de devant valorise l’ambiance de la rue, 
les plantations harmonisent les constructions entre elles

soigner la qualité des jardins, 
planter largement pour préserver intimité 
des usages (privilégier l’implantation 
des piscines à l’arrière)

préserver un passage entre les 
deux jardins

des volumes bas (2 niveaux) qui s’implantent en retrait de 
la voie de desserte (4m min.) 

les éléments annexes tels que les coffrets de comptage 
les boîtes à lettres etc. doivent être intégrés dans les 

constructions ou les clôtures de manière à les dissimuler

toutes les façades et pignons de la construction 
doivent être traités avec le même soin

s’implanter parallèlement et proche de la rue,
hiérarchiser les espaces, dégager et protéger un vaste jardin, 
favoriser les possibilités d’extensions

extensions et annexes s’implantent en continuité du 
bâtiment principal, et respectent un retrait de 4m min. 
des limites séparatives latérales 

4 m

 → légende
caractéristiques bâti
caractéristiques espaces extérieurs



 

Le traitement des volumes bâtis : toitures et façades

S’inSCrire en Continuité De La voLumétrie exiStante, ChoiSir DeS matériaux De quaLité

Rénovation de l’îlot de l’Arc de Triomphe (17) - BNR Architectes ©P.Y Brunaud

Rénovation, extension d’une maison (13) - MJ architectes ©Michael Jan

Extension d’une maison (69) - Playtime architectes © Playtime agence d’architecture

•	 UD-Art.10 - Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords
La situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur, doivent être adaptés au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. La conception, la volumétrie et l’aspect 
extérieur de la construction doivent en conséquence être 
adaptés à la situation du projet dans son environnement bâti 
et non bâti. Le choix des couleurs doit être guidé par le souci 
d’intégrer au mieux la construction dans le site.

Toutefois, le recours à une «architecture contemporaine» 
compris comme la volonté de dépasser le pastiche ou le 
simple mimétisme dans les projets qui ne sont ni rénovation, 
ni restauration peut être autorisé après une étude particulière 
dans la mesure où cette transposition tire sa justification 
d’une leçon du site et d’une observation fine des éléments 
environnants paysagers.

Constructions annexes, façades et toitures: consulter 
le détail des prescriptions pour l’aménagement des 
constructions existantes et le traitement des constructions 
nouvelles dans l’article complet du PLU.

•	 Patrimoine Local : 
La zone UD est concernée par des secteurs délimités au titre 
des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme 
relatifs à la préservation d’ordre patrimonial, paysager ou 
écologique : Silhouette et socle vert du Village (1) Moulin 
(3) Arbres et alignements remarquables (4) Crête des Faurys 
(13) Préservation de la silhouette de Venelles-le-Haut (15) 
Points de vue depuis l’allée de Castellas (16).

Pour toute intervention sur ces ensembles bâtis, ou sur leurs 
abords paysagers, se référer aux recommandations générales 
de préservation définies dans chaque	 fiche	 de	 l’inventaire	
patrimonial	de	la	commune.	[	fiches	IPIL	01	à	29	].	

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: 
pour tout projet, consultez le règlement complet du PLU 
et l’annexe diagnostic patrimonial, « Patrimoine d’intérêt 
local,	identification	et	localisation	»	en	mairie	ou	en	ligne

LES ARTICLES DU PLU À CONSULTER

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Le traitement des volumes bâtis : toitures et façades
QUALITÉ DES FAÇADES ET LECTURE DES 
ENSEMBLES ARCHITECTURAUX

 → Soigner la qualité des façades : toutes les façades doivent 
être soignées, y compris les pignons. Le dimensionnement des 
ouvertures doit s’inscrire dans une séquence architecturale de 
qualité. La nature et la couleur des enduits, des matériaux de 
revêtement de façade et des peintures doit rester en harmonie 
avec d’une part l’écriture architecturale de la construction et 
d’autre part celle des constructions avoisinantes. Privilégier 
des teintes minérales, claires et naturelles. Les matériaux 
bruts destinés à être recouverts doivent être enduits. Les 
matériaux et couleurs des menuiseries (portes, fenêtres, 
volets et ferronneries doivent s’harmoniser avec les façades 
environnantes. Éviter la vivacité des couleurs notamment pour 
les volets.

 → Intégrer les annexes : qu’elles soient accolées ou 
séparées sur la parcelle, privilégier une volumétrie de toiture 
simple pour une facilité d’intégration et meilleure continuité 
d’ensemble. Utiliser des matériaux nobles et soigner la finition 
sur toutes les faces du volume (matériaux et couleurs). Éviter 
l’emploi du PVC notamment pour les portes et volets. 

 → Soigner la couverture: les matériaux et la qualité de 
dimensionnement et d’intégration des éventuels dispositifs 
d’éclairage naturel en toiture (lucarnes, verrière) seront en 
cohérence avec la composition des façades. Soigner et valoriser 
les revêtements de toiture des volumes d’extensions, annexes 
et garages en rez-de-chaussée (visibles depuis l’espace public). 
Possibilité de végétaliser.

 → Confort visuel et intégration des éléments 
techniques : Éviter les éléments techniques disgracieux 
installés en saillie des façades (blocs climatiseurs, câbles divers, 
volets roulants et coffres apparents). Ils doivent être intégrés dans 
l’épaisseur de la façade ou être dissimulés par un traitement 
en harmonie avec le reste de la construction. Les dispositifs 
occultants de type volets roulants sont à éviter. Dans le cas 
contraire leurs coffres ne devront pas être visible:  dissimulés 
dans l’épaisseur de la façade.

Soigner la rue, éviter les volumes aveugles et privilégier des matériaux de qualité

Éviter les clôtures opaques, et les éléments techniques peu intégrés

Éviter les discontinuités entre les opérations d’un même ensemble (volumes, teintes,...)       
go

og
le
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Restructuration d’un mas (13) Sbriglio Architectes ©sbriglio.architectes

Création de 34 logements individuels (58) Ramilien architecte

éviter La banaLiSation progreSSive Du tiSSu urbainquaLité DeS ambianCeS De rue : Soigner façaDeS et toitureS
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Le traitement des espaces extérieurs : aménager son jardin, sa cour, sa parcelle

•	 Le Code civil encadre les plantations proches des limites 
séparatives
Selon les articles 671 et 672 du code civil :
- si les plantations font plus de 2 mètres de hauteur, elles 
doivent se situer à au moins 2 mètres de la limite séparative 
de deux propriétés ;
- pour les arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 mètres, 
la distance minimale à respecter est de 0,50 m.

•	 Toute	 édification	 de	 clôture	 doit	 être	 précédée	 d’une	
déclaration préalable

cf. article 20 des dispositions générales du PLU, en 
conformité avec le Code de l’Urbanisme

•	 Règles	spécificiques
Les articles UD.10 encadrent la rénovation et la construction 
de clôtures, tant en termes de matériaux que de hauteur. 

 → Consultez le règlement complet du PLU et ses 
annexes graphiques en mairie ou en ligne

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION
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parCeLLe bparCeLLe a Clôture faisant filtre tout en conservant la transparence du jardin Muret bas habillé de lierre

Intimité préservée par le recul d’un grand jardin Atmosphère champêtre préservéeEspace d’accueil non clôturé

Clôture accompagnée d’une haie libre Percée visuelle d’un portail très ajouré Mur de clôture ajouré et accompagné de plantations variées
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Le traitement des espaces extérieurs : aménager son jardin, sa cour, sa parcelle
LIMITER L’IMPERMÉABILISATION DES SOLS 

L’imperméabilisation des sols a des conséquences néfastes, 
notamment l’accroissement des phénomènes de ruissellement lors 
des épisodes pluvieux, et la dévitalisation du sol. 
On veillera donc à limiter au maximum les surfaces imperméabilisées, 
en utilisant la large gamme de sols perméables existants, qui offre 
des solutions pour tous les usages domestiques, y compris le 
stationnement.

CHOISIR SA CLÔTURE SUR RUE

Côté rue, les clôtures doivent être particulièrement soignées et 
conserver une certaine transparence. Elles doivent être conçues 
en rapport avec l’architecture de l’édifice et avec les constructions 
avoisinantes. Les portails et portillons sont également choisis en 
cohérence avec la clôture et l’architecture environnante. 
Les grillages en PVC et les remplissages en panneaux ou 
rouleaux sont à proscrire. 

On choisira une solution parmi les 4 illustrées ci-dessous :

DISTINGUER JARDIN DE DEVANT / DE DERRIÈRE

Le tissu pavillonnaire n’est pas uniforme, la taille des parcelles 
et les retraits observés pour les constructions sont variables. 
Toutefois, en règle générale, les maisons disposent de deux 
espaces extérieurs de taille inégale, un plus petit à l’avant (côté 
rue) et un plus vaste à l’arrière. 
Le jardin de devant est l’espace de transition avec la rue, un espace 
d’accueil avant même d’entrer dans la maison. Il devra être planté, 
et rester au moins partiellement visible depuis la rue. On pourra 
bien souvent s’abstenir de le clôturer. En général, ses dimensions 
ne permettent pas d’y installer des arbres de grand développement, 
mais des arbustes et arbres de petit développement pourront y 
trouver place. 
Le jardin de derrière est le lieu de l’intimité et du calme. Il pourra 
être généreusement ombragé par des arbres de moyen et/ou grand 
développement (en fonction de sa superficie)

MURET
40 à 80cm de haut
pierre naturelle 
ou maçonnerie enduite 2 faces
ou béton brut

MURET + GRILLE
grille métallique de forme simple
barreaudage vertical
La hauteur totale muret + grille ne doit 
pas excéder 1,80m. 

GRILLE
grille toute hauteur (1,80m maximum), 
métallique
forme simple, barreaudage vertical
supports sur plots béton isolés et 
recouverts de terre

GRILLAGE + VÉGÉTATION
finition galvanisée ou teinte foncée
maille rectangulaire ou treillis de fil 
de fer fin, soudé ou à torsion, doublée 
d’une haie champêtre, plantes 
grimpantes ou massifs arbustifs
hauteur maximum 1,80m

GRAVIERS ENHERBÉS
pour le stationnement, les espaces d’usage
C’est un gravier compacté, dans lequel on 
aura incorporé 10 à 30% de terre végétale 
pour accueillir une prairie spontanée ou 
semée

ALVÉOLES ENHERBÉES
pour le stationnement
on peut les planter de thym serpolet et/ou 
de sedums

DALLAGE PLANTÉ
pour les cheminements, les espaces 
d’usage
En fonction du type d’usage prévu, on pourra 
jouer sur la largeur des joints et sur leur 
remplissage (terre, sable, gravillons)
Le dallage planté peut accueillir une grande 
variété de plantes. 

PLATELAGE BOIS
pour la terrasse
l’impact sur le sol est ponctuel, les lattes 
sont surélevées et laissent passer l’air et 
l’eau. JARDIN DE DEVANT

transition, accueil, ouverture sur la rue, 
végétation	filtre	basse	et	moyenne

PARKING PRIVE 
(CLÔTURÉ OU NON)
revêtement non 
routier, de préférence 
perméable

JARDIN DE DERRIÈRE
intimité, calme, usages, terrasse
arbres moyens et grands

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Choisir ses végétaux : palette végétale en tissu pavillonnaire

Abelia grandiflora

Jasminum nudiflorum

Chaenomeles japonica

Pittosporum  tenuifolium

Choisya ternata

Rosa chinensis mutabilis

Campsis sp

Ligustrum vulgare

Forsythia intermetia

Rosa Felicite et perpetue

Clematis armandii

Trachelospermum jasminoides

Ceanothus concha

Solanum jasminoides

Hedera helix

Viburnum tinus

Colutea media

Myrtus communis

Lonicera sp

Wisteria sinensis

DES ARBUSTES ET DES GRIMPANTES 
POUR ACCOMPAGNER LES CLÔTURES

Les clôtures sur rue doivent être basses et/ou ajourées. On les 
accompagnera avec une végétation variée qui fera office de 
filtre tout en apportant de la qualité au jardin comme à la rue, 
avec ses feuillages changeants, ses floraisons successives, ses 
silhouettes contrastées... 

La haie libre est préférable, mais on peut également obtenir un 
effet structuré sans se tourner vers les résineux. On optera alors 
pour des feuillus persistants et / ou caducs qui supportent bien 
la taille ou ont un port naturellement droit ou compact, comme 
Abelia grandiflora, Forsythia intermedia, Ligustrum vulgare, 
Myrtus communis, Pittospoum tenuifolium, ou encore Hibiscus 
syriacus, Laurus nobilis, Lonicera nitida, Photinia x fraseri, 
Pittosporum tobira...

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Choisir ses végétaux : palette végétale en tissu pavillonnaire

DES ARBRES ET ARBUSTES
POUR STRUCTURER ET OMBRAGER LE JARDIN
Outre les critères d’adaptation aux conditions de sol, de climat 
et d’exposition, il faut tenir compte, lorsqu’on choisit de planter 
des arbres, de leur taille et de leur port à maturité, ainsi que 
du type de système racinaire, qui doivent être compatibles 
avec l’emplacement choisi. Attention, toutes les essences ne 
supportent pas bien la taille. 
En bordure d’espace naturel, dès que la taille de la parcelle 
le permet, on privilégiera les essences spontanées comme  
Quercus ilex, Quercus pubescens, Pinus halepensis.

Autres essences: 
Acer monspessulanum, Acer pseudoplatanus, Celtis autralis, Celtis 
occidentalis, Lagerstroemia indica,  Pittosporum tenuifolia, Prunus 
cerasifera, Tilia tomentosa

DES COUVRE-SOL ET DES VIVACES DE ROCAILLE 
POUR PROTÉGER LES TALUS ET HABILLER LES MURETS
Dans la pente, un sol laissé à nu est très fortement soumis au 
ravinement : il est donc très important de couvrir les talus d’une 
végétation dense. Pour ce faire, on s’orientera vers des vivaces 
couvre-sol ou buissonnantes à développement rapide, et à 
besoins limités en eau. 
En outre, les sommets de murets et interstices entre les pierres 
sont des emplacements souvent très drainants et ensoleillés. 
Les vivaces méditerranéennes et les plantes alpines dites de 
rocaille sont tout indiquées pour les habiller.

Acer campestre

Catanache caerulea

Crataegus azaruolus

Iris ungularis

Euodia daniellii

Jasminum nudiflorum

Arbutus unedo

Cistus creticus ‘Ano moulia’

Koelreuteria paniculata

Lobularia maritima

Cercis silliquastrum

Convolvulus cneorum

Fraxinus ornus

Rosmarinus officinalis ‘boule’

Rhus coriaria

Rosa ‘grouse’

Cornus mas

Euphorbia myrsinites

Zyziphus communis

Zyziphus communis

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Un cas particulier : s’implanter dans la pente Les situations de pente sont généralement de véritables atouts 
de projet : perspectives dégagées, riches jeux de volumes; 
aménagement de terrasses, étages en demi-niveaux ou double 
hauteur, plusieurs niveaux d’accès au logement,...mais elles 
sont aussi très exposées aux vues. Maîtriser l’impact des 
constructions en les adaptant au terrain est donc essentiel pour 
optimiser les qualités du site mais aussi afin de préserver une 
cohérence paysagère d’ensemble.

IMPLANTATION ET ADAPTATIONS AU TERRAIN

 → adapter la construction au terrain: Concevoir une 
implantation au plus proche du terrain naturel, éviter les 
modifications du sol trop importantes qui dénaturent les qualités 
premières du site. 

 → limiter la hauteur des constructions : Le bâti peut 
s’étager dans la pente. Il est important de maîtriser la 
hauteur de bâti imposée par rapport au terrain naturel : des 
constructions basses et des volumes simples sont à privilégier, 
pour une bonne insertion dans la séquence paysagère et des 
vues préservées et dégagées pour l’ensemble du quartier. 

 → aménager les accès et stationnements: Éviter les 
voies perpendiculaires à la pente, trop visibles dans le paysage, 
et privilégier les cheminements en pente douce, parallèles à la 
pente. Privilégier des espaces de stationnement en lien avec 
l’espace public pour limiter l’impact de la voiture sur site.

TRAITEMENT DES VOLUMES BÂTIS 

 → favoriser les toitures terrasses ou à simple pente: 
Dans la pente, les toitures terrasses peuvent offrir des espaces 
aménageables en prolongation du logement. Elles peuvent être 
accessibles ou simplement végétalisées (toiture plantée). Dans 
ce dernier cas, elles permettent le maintien d’espaces plantés 
sur la parcelle. D’un point de vue écologique, elles favorisent 
la régulation des eaux pluviales en assurant une rétention 
momentanée, elles ont un effet thermique apprécié en été en 
régulant la température intérieure.

 → Privilégier des matériaux bruts et naturels
Dans le cadre de fortes pentes aux ambiances boisées, 
privilégier des teintes sombres et naturelles, afin de se fondre 
dans le paysage. Dialoguer avec le site en valorisant par exemple 
les murs de pierre, le béton brut, le bois apparent.

2/ un choix des matériaux et couleurs maîtrisé

Intégrer la séquence paysagère : 1/ s’inscrire dans la topographie

un enSembLe De 8 maiSonS DanS La pente à veneLLeS - 1966 J-p frapoLi arChiteCte * 

des volumes proches 
du terrain naturel

des extensions qui 
préservent les vues

stationnements 
et voie d’accès 

communs 

des toitures terrasses 
accessibles en prolongement 

des volumes habités

des toitures terrasses 
paysagères végétalisées

une implantation en 
fonction des arbres 
existants

* Pour plus d’informations sur cette opération de logements 
remarquable à Venelles, consulter la fiche IPIL n°22 de l’inventaire 
patrimonial de la commune annexé au PLU « Patrimoine d’intérêt 
local, identification et localisation » (art. L.123-1-5-III-2 du Code de 
l’urbanisme )

Attention : 
Pour intégrer la séquence urbaine, ne pas 
tenir compte des terrains et constructions 
situés sur la rive opposée lorsque cette 
dernière est à une altitude trop différente 
de la rive sur laquelle est située le terrain 
d’assiette du projet (situation de devers 
d’une rive par rapport à l’autre).

SÉQUENCE ARCHITECTURALE

sé
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en
ce

02

séquence	01	h1

séquence	02	h2

maisons	mitoyennes	en	pente	-	quartier	centre	village

3/ des vues préservées pour tous

Habiter les quartiers pavillonnaires
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Un cas particulier : aménager son terrain dans la pente
AMÉNAGER SES EXTÉRIEURS

 → limiter les transformations du terrain
Les talus artificiels, terrassements, remblais, et murs de 
soutènement importants dénaturent le site, ont un coût 
important sur la construction, et génèrent des espaces peu 
praticables et difficiles d’entretien. Il est donc nécessaire de:
- respecter au mieux la pente naturelle du terrain, en générant 
moins de déblais et remblais de terre.
- conserver, dans la mesure du possible, les terrasses existantes
- maintenir la végétation existante et/ou planter largement

 → les aménagements paysagers 
Aménagements en restanques (terrasses) : favoriser si 
possible la mise en oeuvre de la technique traditionnelle de la 
pierre sèche, qui permet de laisser passer l’eau de ruissellement 
et utilise les matériaux locaux. Elle favorise également la 
biodiversité (sert d’abri pour la faune et la flore).et pourra être 
prélevée sur son propre terrain.
Sinon opter pour des murs maçonnés en appareillage de petits 
éléments ou du béton banché pour des hauteurs inférieures 
ou égales à 1m. On aura soin de drainer le pied des murets et 
d’installer des barbacanes d’évacuation du trop plein.

 → les clôtures sur la pente
Si la topographie le permet, favoriser les murets bas surmontés 
d’une grille ajourée ou d’un grillage discret afin	de	ne	pas	couper	
les vues sur la pente. Si un muret plus important est nécessaire, 
favoriser une grille ou grillage bas, voire son absence : celle-ci 
peut être marquée uniquement par la végétation.
Si la limite de propriété est un mur de soutènement, celui-ci 
doit être réalisé avec soin, de préférence en pierre naturelle ou 
en béton banché. Les murs maçonnés en parpaings doivent 
être recouverts d’un enduit lisse (crépis proscrit).

Pour éviter les grandes hauteurs de murs, on peut prévoir des 
retraits qui s’étagent dans la pente. Éviter les murs et clôtures 
avec des redents importants, préférer les dispositifs s’adaptant 
au mieux à la pente du terrain : murs et clôtures filants suivant 
la pente ou légers redents réguliers et discrets.

Soutènement faisant clôture, vue préservée

Murette de pierres accompagnées de vivaces

Jardin étagé Végétation retombante sur grand soutènement

Habiter les quartiers pavillonnaires

41CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13



 

Installer un habitat « intermédiaire » en zone pavillonaire

L’implantation d’un habitat collectif dans une zone pavillonnaire 
peut entraîner des incohérences urbaines et un manque 
d’harmonie avec l’existant. L’installation de ce modèle 
d’habitation doit ainsi s’inscrire dans une continuité avec 
l’existant. Malgré une perception négative, ce type d’habitat, 
si il est bien conçu, peut présenter de véritables atouts : 
espaces verts collectif, riches jeux de volumes, aménagement 
de toiture-terrasses, création d’appartements variés (duplex, 
triplex), etc. Néanmoins elles sont aussi très exposées aux 
vues du voisinage. Maîtriser l’impact des constructions en les 
adaptant à leurs contextes est donc essentiel pour préserver 
une cohérence urbaine et paysagère d’ensemble.

S’IMPLANTER DANS UN CONTEXTE URBAIN

 → S’adapter et reinterpreter un modèle d’habitat 
individuel : la maison mitoyenne. Inscrire les habitations 
collectives dans un ensemble d’entités accolées les unes aux 
autres. Les limites de gabarit (R+2 maximum) permettent 
d’installer les logements sur plusieurs niveaux. Constitué en 
appartements, le modèle d’habitation peut varier afin d’offrir 
des duplex, triplex, appartements sur jardin ou avec une vue 
dégagée afin de créer des entités individuelles d’habitations. 

 → préserver les continuités urbaines : L’implantation 
des habitations collectives  intermédiaires doit correspondre 
au mieux au contexte du bâti immédiat afin de ne pas créer 
de rupture urbaine ou paysagère trop forte. Une mauvaise 
implantation renforcerait l’éventuel effet négatif du bâtiment 
dans son environnement. 

OFFRIR UNE VOLUMÉTRIE DYNAMIQUE 

 → dégager des trouées visuelles. Pour réduire l’effet de 
masse du bâtiment, dû à un gabarit plus important, un jeu de 
pleins et de vides bien articulés peut apporter des percées 
visuelles et un support d’usage collectif (venelles, jardin, etc.).

 → générer une diversité de hauteurs. Afin de crée une 
dynamique et réduire l’impact visuel du bâtiment dans le paysage, un 
jeu d’épannelage permet de créer des variations volumétriques qui   
réduiront la massivité du collectif.

Habiter les quartiers pavillonnaires
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une architecture générique mal adapté à son environnement

Éviter une architecture ne répondant pas aux problématiques urbaines du site
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créer des volumétries 
dynamiques qui 

ouvrent les vues 

gérer	efficacement	
les accès au parking 

le jeux d’épannelage 
permet d’habiter les 

toits

proposer une 
variété de modèle 

d’habitations 

partager des espaces 
communs qualitatif en 

coeur d’îlot 

crée des zones  
tampon paysagères 
entre espace public 

et privé 

proposer des 
emplacement  

voitures ombragés 
inclus dans un 

système paysager

 → légende
caractéristiques bâti
caractéristiques espaces extérieurs

 → restreindre les façades linéaires Dans la même logique, 
des ruptures de façades dans un bâtiment longitudinal permet  
d’atténuer la massivité du bâtiment et permet de créer des 
ouvertures visuelles variées pour ses habitants. La mise en 
place de ce type de dispositif renforce l’idée d’unités pris dans 
un ensemble collectif. 

FAVORISER LA MIXITÉ DES TYPOLOGIES

 → permettre	 des	 typologies	 d’habitat	 diversifié,		
L’assemblage de plusieurs types de logements permet des 
imbrications formelles riches tout en favorisant mixité sociale.  

 → Développer des appartements traversants ou 
possédant plusieurs expositions. Le prolongement des 
espaces de vie avec des espaces extérieurs généreux permet 
d’apporter une qualité et un confort de vie en lien avec le climat 
local.

DÉGAGER DES ESPACES LIBRES

 → offrir des espaces paysagers qualitatifs communs. 
La conception du bâtiment et de ses abords doit offrir différents 
types d’espaces extérieurs de qualité. La relation entre espace 
public et privé doit être articulée afin d’offrir une intimité 
aux logements. Dans ce sens des zones tampon paysagères 
peuvent être mise en place afin d’éviter l’installation de 
dispositif telle que des clôtures et/ou haies occultantes. 

 → limiter l’impact de la voiture sur la parcelle. Afin 
de réduire l’imperméabilisation des sols dû au parking les 
stationnements peuvent être positionnés dans l’emprise du 
bâtiment (rdc ou sous-sol) ou bien s’intégrer dans un ensemble 
paysager extérieur, afin de limiter les nuisances visuelles.

QUALIFIER LES ACCÈS

 → Séparer accès piétons et voitures. Pour permettre un 
confort et une qualité d’usage aux habitants les accès aux 
logements doivent être différenciés. Concevoir des accès aux 
voitures efficaces permet de réduire l’impact visuel et sonore.



S’inSCrire en Continuité DeS gabaritS environnantS, imbriCationS DeS ConStruCtionS et DeS eSpaCeS extérieurS végétaLiSéS

Logements intermédaires  - Atelier du Pont Architectes ©AP

Lgts sociaux - Gignac La Nerthe
D.Bechetti A.Bau architectes

Cap vert. Saint-Nazaire. 22 logements locatifs sociaux. DLW architecte.  
photo Pierre-Yves Bruneau. Copyright CAUE13. 

Cap vert. Saint-Nazaire. DLW architecte. Dessins Martin Etienne Copyright CAUE13. 

Logements intermédaires  - Atelier 
du Pont Architectes ©AP

 

Le traitement des volumes bâtis : imbrications et prolongements extérieurs
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Cap vert. Saint-Nazaire. DLW architecte. Dessins Martin Etienne Copyright CAUE13. 
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Préconiser une intégration architecturale et paysagère des panneaux solaires
LES PRINCIPES D’INTÉGRATION

Plusieurs types d’implantation sont possibles  pour ces capteurs 
mais elles doivent  répondre à l’obligation d’une exposition plein 
sud et de l’inclinaison préférentielle des capteurs (30 % pour le 
photovoltaïque, 45 % pour les chauffe-eau individuels et 60 % 
pour les systèmes solaires combinés de chauffage).

 → éviter d’isoler les panneaux dans  le  paysage, et plus 
volontiers leur trouver un adossement  qu’il  soit  bâti  ou non 
bâti. Ne pas disperser les capteurs et éviter les dispositions 
complexes type U ou L.

 → accepter une perte de rendement des panneaux en 
pondérant orientation et inclinaison en fonction de critères 
paysagers ou architecturaux,

 → toujours préférer une implantation « basse » et discrète, 
qu’elle soit ou non liée au bâti (sous le bâti ou en fond de parcelle 
pour une implantation au sol, sur des toitures secondaires ou 
des  dépendances dans le  cadre d’une implantation au sol, sur 
des toitures secondaires dans le cadre d’une implantation sur 
le bâtiment.

 → Profiter	 du	 changement	 de	 couverture pour y intégrer 
les panneaux, en vérifiant les compatibilités techniques. 
Profiter	d’un	projet	d’agrandissement	pour que les capteurs 
deviennent un composant architectural majeur dans le projet.

 → Intégrer	finement	 les	capteurs	au	nu	de	 la	couverture 
(sans créer de surépaisseur).

 → Respecter le rythme des pleins et des vides, préférer 
un positionnement symétrique des capteurs vis-à-vis des 
ouvertures (portes, fenêtres…).

 → S’inspirer des lignes de forces du bâtiment pour 
positionner les capteurs, lignes de faîtage,de gouttières, 
rythme des percements (portes,fenêtres…)

 → Choisir des tailles de capteurs qui ne déséquilibrent pas 
le bâti. 

•	  Où installer les capteurs solaires ?
Pour obtenir les économies attendues, les capteurs solaires 
doivent être correctement exposés au rayonnement solaire. 
La pose de capteurs solaires peut se faire en toiture, 
terrasse ou en pente, en façade, au sol, en garde corps, 
auvent ...
Ils participent de l’aspect bâti et architectural de la 
construction, donc nécessitent une autorisation de 
construire.
L’obtention de cette autorisation est un préalable à toute 
installation.

•	 Suivant la nature de votre projet, l’autorisation de 
construire sera :
- une Déclaration de Travaux (DT) imprimé cerfa n° 10 
073*01, accompagnée d’un plan de situation, un plan de masse, et 
une représentation de l’aspect extérieur des ouvrages.
- un Permis de Construire (PC) imprimé cerfa n° 12 393*01 
ou 46-0399, accompagné d’un plan de situation, un plan de masse, 
les plans de façades, les plans deniveaux et la notice paysagère 
avec insertion...

 → Consultez le règlement complet du PLU et ses annexes 
graphiques en mairie ou en ligne

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

POURQUOI UTILISER L’ÉNERGIE SOLAIRE ?

A l’échelle individuelle et pour le bien être de tous, il y a plusieurs 
bonnes raisons d’utiliser l’énergie solaire:

•	 préserver les ressources énergétiques, 
•	 faire des économies,
•	 valoriser une énergie locale et inépuisable,
•	 diminuer les pollutions liées aux combustions et déchets 

nucléaires,
•	 réduire les émissions de gaz à effet de serre.

LES PRINCIPES D’UNE CONCEPTION 
BIOCLIMATIQUE

Le solaire passif consiste en l’intégration des données 
climatiques et de la configuration du site d’implantation dès 
les premières étapes de la conception du projet. L’architecture 
bioclimatique repose sur cinq notions:
•	 capter le rayonnement solaire dans la construction
•	 stocker l’énergie captée (inertie)
•	 distribuer la chaleur et la réguler
•	 éviter les déperditions d’énergie (conserver)
•	 protéger des rayonnements solaires en été
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le solaIre passIf

Afin d’optimiser le potentiel énergétique solaire, 
et dans les cas les plus favorables, la construction 
doit être protégée des vents dominants par une 
implantation judicieuse dans le site ou par des 

les  prIncIpes de la conceptIon bIoclImatIQue

Conserver

Distribuer
Capter

Stocker

écrans protecteurs de type talus ou haie. Le végétal 
(arbres, haies etc.) joue un rôle important dans la 
conception passive d’un bâtiment.  Dans notre ré-
gion, les ouvertures qui entraînent un phénomène 

de surchauffe sont celles situées à l’Ouest. Les dé-
bords de toiture, ne suffisent pas toujours à arrêter 
les rayons du soleil, un arbre à feuillage caduc bien 
implanté peut jouer ce rôle de brise-soleil.

Dévie vers le haut les vents d’été

protectIon estIvale

Vent d’hiver

Haie d’essence localeArbre à feuilles caducs

 Confort d’hiver

    Est Ouest Nord-Ouest Sud-Est

Espace tampon

protectIon hIvernale
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Habiter les quartiers pavillonnaires



 

Préconiser une intégration architecturale et paysagère des panneaux solaires
 

Préconiser une intégration architecturale et paysagère des panneaux solaires

 → éviter une implantation hétérogène 
des capteurs, uniquement vouée 
à optimiser le rendement de 
l’installation.

 → éviter d’éparpiller les capteurs 
et ne JAMAIS les implanter sans 
scrupuleusement respecter 
l’orientation et la pente de la toiture.

 → éviter une implantation verticale 
proportionnelle du champ de capteurs.

 → éviter les toitures principales et les 
toitures à quatre pans.

 → éviter la pose sur une toiture 
existante, dans le cadre d’un champ 
de capteurs significatif en terme de 
surface.

 → privilégier une implantation 
basse d’un champ de capteurs 
homogène,peu visible du domaine 
public et avec une orientation tenant 
compte du site.

 → éviter une implantation près du 
faîtage et une pose amplifiant l’effet 
de superposition.

 → privilégier une pose encastrée ou 
en superposition estompée ; une 
implantation en bas de la toiture 
avec une implantation horizontale 
proportionnelle du champ de capteurs; 
un alignement entre le champ de 
capteurs et les ouvertures de la 
façade.

 → privilégier l’implantation du champ 
de capteurs sur une toiture secondaire 
et une position tenant compte de 
l’ordonnancement des façades.

 → privilégier l’utilisation de capteurs 
comme un élément à part entière, de la 
composition architecturale ( création 
d’un auvent, d’une terrasse couverte, 
d’un brise-soleil, etc. ... ).
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Habiter les quartiers pavillonnaires
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S’installer 
dans la plaine 
agricole

Le devenir de la plaine agricole est un enjeu collectif pour de 
multiples raisons. Outre sa valeur économique, elle exprime 
l’identité agricole historique de la commune, et sa valeur paysagère 
apporte de la qualité au cadre de vie communal. 
De plus, elle fournit des services écosystémiques qui bénéficient à 
tous, et constitue un réservoir de biodiversité. 

LES ENJEUX

Préserver les qualités paysagères d’ensemble
Préserver la compacité, 

la qualité et l’accompagnement végétal des ensembles bâtis, 
éviter les plantations de haies monospécifiques et résineuses

Renforcer les vertus écologiques
Préserver la perméabilité et la qualité des sols, préserver les haies 

champêtres et les bosquets, favoriser la biodiversité
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St HippolyteMon travail

La Violaine

Les Carlues

Le Plan

Les 4 tours

Les Michelons

La plaine agricole de Venelles

•	 LA ZONE A PROTÈGE LES TERRES AGRICOLES
La zone A du PLU est destinée à protéger les terres agricoles, 
en raison de leur potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique, ainsi que pour leurs qualités paysagères. 

•	ATTENTION RISQUES
De nombreux secteurs de la plaine agricole sont concernés 
par les risques inondations.

Une réglementation supplémentaire s’y applique. Se référer 
à l’article 10 des dispositions générales du PLU.

•	PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER
cf. Inventaire du Patrimoine d’Intérêt Local, annexé au PLU 
«Patrimoine d’intérêt local, identification et localisation » 
(art. L.123-1-5-III-2 du Code de l’urbanisme )

 → Consultez le règlement du PLU et ses annexes, en 
mairie ou en ligne.

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

Repérage de la plaine agricole et des propriétés mentionnées dans l’Inventaire du Patrimoine d’Intérêt Local

S’installer dans la plaine agricole

52 CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRES VENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13



Une pièce singulière du territoire

Au seuil des années 60, Venelles était encore une commune très 
rurale, au paysage très ouvert. Son territoire était activement 
agricole, tant en plaine, au Sud de la commune, que sur les coteaux 
et dans les vallons. 

Les collines anciennement pâturées n’étaient pas encore gagnées 
par la forêt. Les espaces artificialisés représentaient seulement 
0,5km2 sur les 20,5km2 de superficie communale; le village haut 
ainsi que les hameaux des Logis et des Logissons étaient encore 
dans leur enveloppe héritée du XIXe. 

En 1960, la dynamique urbaine qui fera rejoindre Venelles-le-haut et 
les Logis est lancée avec la construction du groupe scolaire Marcel 
Pagnol. Elle est confirmée en 1970 par l’implantation du nouvel 
Hôtel de Ville. 

Entre-temps, les premiers lotissements ont vu le jour aux Logis 
(notamment celui de l’impasse Terre-Isnarde), et le mitage des 
pentes s’est amorcé. 

En 1985, le tronçon de l’autoroute A51 qui traverse le territoire 
est ouvert. À cette date, les pentes et les vallons sont déjà très 
habités et au bord de l’avenue de la gare, depuis l’avenue Mouliero 
jusqu’aux Logissons, les installations industrielles, artisanales et 
commerciales commencent à prendre le pas sur les cultures de 
plaine.

À l’Est de l’autoroute, en revanche, les changements sont minimes, 
et la vocation agricole se maintient clairement. 

UN BREF HISTORIQUE

PLATEAU DE PUYRICARD

CONCORS

TRÉVARESSE

 les vallons

 la plaine

 le village et son coteau

 les collines 

A51 voie ferrée

canal de provence

A L’EST DE L’AUTOROUTE, UNE ENCLAVE PRÉSERVÉE

Sur la rive ouest de l’autoroute, de grandes superficies ont été 
gagnées par l’urbanisation, dont presque tous les terrains de plaine, 
à quelques exceptions près - notamment celle de La Violaine.
A l’inverse, côté Est, environ 4,5km2 de plaine et de coteaux doux 
ont conservé leur vocation agricole d’un seul tenant. Ils forment 
un paysage cohérent, préservé du mitage. En définitive, aujourd’hui, 
l’autoroute et les zones urbanisées isolent cette poche préservée 
du reste de la plaine du plateau de Puyricard.
Elle se détache ainsi comme une pièce singulière du territoire 
communal, à  l’identité bien marquée et très lisible, offerte toute 
entière, explicitement nourricière, fertile. 
La Touloubre y prend sa source, non loin de Saint-Hyppolite. Une 
branche du canal de Provence la traverse en la partageant presque 
en deux parts égales, et s’y montre à ciel ouvert. 
Elle se perçoit comme un tout, à la différence des autres secteurs 
agricoles de la commune, qui sont plus cachés, moins étalés, 
fragmentés.

LA PLAINE NE COUVRE QU’UNE PARTIE DU 
TERRITOIRE VENELLOIS

Le site fondateur de la commune de Venelles est une colline située 
au point de rencontre entre le massif du Concors et la chaîne de la 
Trevaresse. 

Une large moitié Nord-Est du territoire se caractérise par un 
relief marqué et vallonné. Au contraire, au Sud de la commune, 
l’extrémité orientale du plateau de Puyricard vient se glisser entre 
le massif de Concors et le piémont Nord du Massif de la Sainte 
Victoire, au contact immédiat du périmètre inscrit du vallon des 
Pinchinats, dont le périmètre déborde sur Venelles.

Une enclave préservée à l’Est de l’A51Structure géographique du territoire communal

S’installer dans la plaine agricole
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Le paysage de la plaine agricole

ouverture sur le grand paysage

cultures variées

franges boisées

ensembles bâtis compacts
accompagnés d’un petit boisement 

et/ou d’un alignement

haie libre

chemin d’exploitation, 
non imperméabilisé

fossé végétalisé
bosquet

S’installer dans la plaine agricole
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UN PAYSAGE OUVERT ET STRUCTURÉ

La plaine agricole offre un paysage globalement ouvert et encore 
bien structuré, composé d’ensembles bâtis compacts, de cultures 
variées, de haies libres et de chemins non asphaltés. Il s’en 
dégage une impression d’harmonie sans uniformité. Les pentes 
boisées attenantes forment un liseré sombre. Les vues sont très 
dégagées. Vues externes sur le grand paysage : vers l’ubac de la 
Sainte-Victoire, vers le rocher de Venelles-le-haut et ses pentes 
bâties. Vues internes sur l’ensemble de ce morceau de  territoire 
identifié comme ‘la plaine agricole de Venelles’. 

UN PAYSAGE MARQUÉ PAR LA SAISONNALITÉ

La plaine accueille des cultures variées, dont les cycles culturaux 
créent une mosaïque	 changeante	 au	 fil	 des	 saisons. Dans les 
champs de céréales, la terre nue et labourée se couvre d’un 
tapis court et vert au printemps, qui s’allonge et jaunit jusqu’à la 
moisson. Avec la viticulture et l’arboriculture, la végétation croit 
d’une année sur l’autre et l’espace est visiblement occupé toute 
l’année, mais chaque saison a quand même sa couleur, sa texture, 
son odeur : bois nus et taillés de l’hiver, floraisons floconneuses du 
printemps, jeunes feuillages tendres, poids des fruits mûrs; teintes 
enflammées de l’automne.  

Un paysage agricole remarquable

La végétation d’accompagnement du bâti, des chemins et des 
fossés, majoritairement caduque, participe de ces variations 
saisonnières. L’ensemble contraste avec le fond sombre, quasi 
immuable, des pentes boisées de pins et de chênes verts. 

UN RICHE PATRIMOINE BÂTI 

La plaine agricole est émaillée d’éléments de patrimoine bâti plus 
ou moins prestigieux, recensés dans l’Inventaire du Patrimoine 
d’Intérêt Local, annexé au PLU : les domaines de Saint Hippolyte, 
des Quatre Tours, de Montravail, les bastides et mas, ainsi que les 
petits ouvrages et le petit patrimoine religieux; l’IPIL enregistre 
également la valeur paysagère des motifs et cultures et celle du 
canal de Provence. 

DES FONCTIONS ÉCOLOGIQUES PRÉCIEUSES

La plaine agricole remplit de nombreuses fonctions écologiques : 
gestion des eaux de pluie, zone d’expansion de crues, amélioration 
de  la qualité de l’air et de la qualité de l’eau,  maintient de milieux 
ouverts favorables à la biodiversité...

Larges vues sur l’ubac de la Sainte Victoire

La végétation caduque de la plaine contraste avec les pentes boisées de pins

S’installer dans la plaine agricole
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Chaque projet participe à la qualité du paysage de la plaine agricole

coupe BB’

coupe CC’

A51

VENELLESPUyRICARD SAINT MARC jAUMEGARDE

venelles le haut

VENELLESLE PUy SAINTE RÉPARADE SAINT MARC jAUMEGARDE

le coteau Sud

plaine agricole

pentes boisées

VENELLESAIx-EN-PROVENCE
coupe AA’

zone d’activités

voie ferrée

S’installer dans la plaine agricole
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Chaque projet participe à la qualité du paysage de la plaine agricole

UNE CO-VISIBILITÉ GÉNÉRALE

La plaine agricole est comme une petite cuvette, dont les bords 
sont constitués par les ourlets boisés des massifs au Nord et à 
l’Est et Sud, par le talus de l’autoroute à l’Ouest. Du fait de cette 
configuration et de ses dimensions réduites, on a presque toujours 
une perception d’ensemble de ce morceau de territoire, que ce soit 
depuis l’extérieur ou depuis l’intérieur. 
Ainsi, toute nouvelle construction, toute plantation, tout 
terrassement... a un impact visuel immédiat, au sein de la plaine, 
depuis le village, depuis l’autoroute... on peut parler d’une situation 
de co-visibilité générale à forts enjeux paysagers.

UNE SOLIDARITÉ HYDROGRAPHIQUE DE FAIT

La cuvette de la plaine agricole est entièrement inscrite dans le 
bassin versant de la Touloubre, qui y prend sa source. Elle est 
donc englobée dans un territoire de solidarité de fait concernant 
la gestion du risque inondation, mais également la qualité de l’eau,  
le niveau des nappes phréatiques etc. Dans ce domaine, tout 
aménagement a des conséquences pour les parcelles voisines, 
mais également pour le fonctionnement d’ensemble du bassin 
versant. Chaque terrassement, chaque fossé, chaque arbre, chaque 
surface imperméabilisée... a un impact sur le fonctionnement du 
bassin versant.

UN FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE EN RÉSEAU

La diversité des cultures pratiquées et le caractère semi-bocager 
de la plaine agricole contribuent non seulement à la qualité du 
paysage en termes esthétiques, mais également à ses qualités 
écologiques, et notamment au rôle qu’il joue en faveur de la 
biodiversité. En effet, l’alternance des champs et des haies et 
bosquets est particulièrement favorable car elle offre une multitude 
d’habitats et de territoires de chasse. 
Là encore, la qualité de l’ensemble n’est pas simplement la somme 
des qualités des parties puisque le réseau formé par les haies et 
les bosquets permet aux individus de se déplacer, ce qui favorise 
le brassage génétique et permet la régulation des populations. Par 
conséquent, chaque haie champêtre, chaque bosquet qui disparaît 
diminue la capacité écologique des autres haies et bosquets.

2 éléments A et B sont en situation de co-visibilité quand ils sont mis en relation par un même regard. Concrètement :

depuis A, on voit B et réciproquement A et B sont visibles ensemble depuis un même point C

CO-VISIBILITÉ

canal de provence

A51 voie ferrée

A

A’

B

B’

C

C’

S’installer dans la plaine agricole
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La zone A est concernée par un risque fort d’inondation et fait à ce titre, 
l’objet de prescriptions particulières selon 3 zones de couleur d’aléas.

•	 ZONE ORANGE « O » risque hydrogéomorphologiques modéré :
Les constructions neuves ou l’extension sous conditions : 
- ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux
- plancher inférieur à au moins 0,50m au-dessus du point le plus 
haut du terrain naturel sur l’emprise de la construction ;
- aménager une zone de refuge accessible depuis l’intérieur des 
bâtiments (surface sera liée à la capacité d’accueil du bâtiment)
- sécurité des personnes, mise hors d’eau des biens et activités
- strictement limiter les remblais à l’emprise des constructions
- installations et appareils électriques à 1,50m min au-dessus du TN.
- emprise au sol limitée à 30% de la surface du terrain inondable

•	 ZONE MARRON « M » risque hydrogéomorphologiques fort : 
Les constructions neuves sont interdites, surélévations autorisées 
sans augmentation de l’emprise au sol, extensions limitées à 10m2. 

•	 ZONE MARRON CLAIR « MC » (risque érosion hydrique ):
Les constructions neuves sont interdites, surélévations autorisées 
sans augmentation de l’emprise au sol, extensions limitées à 10m2.

Cet encart est un résumé de l’article 12 des dispositions générales 
du PLU (Art.12. Risque inondations). Consulter le détail des 
conditions d’aménagement dans l’article complet et en se référant 
aux documents graphiques du PLU.

ATTENTION ZONES INONDABLES !

L’évolution des pratiques agricoles requiert parfois de 
construire de nouveaux bâtiments. Souvent volumineux au 
regard des programmes denses qui leur sont rattachés, les 
bâtiments d’exploitation laissent potentiellement une empreinte 
importante dans le paysage. 
Au regard de l’absence de topographie caractéristique de la 
plaine agricole Venelloise, les choix d’implantations et de 
gabarits des constructions sont donc déterminants. Diminuer 
leur impact dans le paysage et maîtriser leur intégration c’est tout 
d’abord favoriser une composition d’ensemble des volumes bâtis 
et paysagers.

COMPOSER L’ENSEMBLE AGRICOLE

 → privilégier les continuités bâties et conserver la logique 
d’organisation des propriétés et grands domaines agricoles 
de la commune (Saint Hyppolite, La Violaine, Montravail, ...) 
Ces typologies initiales d’habitat rural (fermes, mas, bastides et 
dépendances,..) se développent toutes selon une composition 
d’ensemble : les annexes nécessaires à l’exploitation se 
développent toujours autour du corps de bâti principal de 
manière articulée (en L ou en U) ou linéaire.

 → utiliser les structures paysagères existantes :  implanter 
les nouveaux volumes isolés à proximité des masses végétales 
existantes pour une intervention bien intégrée depuis l’environnement 
lointain, utiliser les arbres pour relier les volumes entre eux dans 
une même silhouette.

 

Intégration du bâti agricole : composition de l’ensemble agricole

Venelles - BASTIDE LAMANON 
Illustration Extrait des Fiches 
IPIL de la commune *

PRIVILÉGIER LES CONTINUITÉS BÂTIES
ET L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE 

* Patrimoine d’intérêt local Identification et localisation (art. L.123-1-5-III-2 C.U)

Empreinte paysagère et co-visibilités : la plaine agricole depuis les pentes du village

•	 ZONAGE PLU : La Zone A correspond aux zones agricoles où 
seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol 
directement liées à l’agriculture (cf.A-art2.). La construction et 
l’extension de l’habitation et de ses annexes sont autorisées sous 
conditions.(cf. A-art 5,6,7 et 8). Consulter le détail des conditions 
de ces aménagements dans l’article complet du PLU (zones A1 
secteur agricole et A2 secteur à forts enjeux paysagers ).

•	 A-Art.5 - Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques :  Implantation en retrait des 
voies et emprises publiques, d’une distance équivalente à la 
hauteur de la construction, et au moins égale à 4m.

•	 A-Art.6 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives : Implantation en retrait : au minimum 4m. De plus, en 
tout point de la construction, la distance entre la construction et 
la limite séparative doit être supérieure à la moitié de la différence 
entre l’altitude maximale de la construction et l’altitude de la limite 
séparative. Exceptions à consulter.

•	 A-Art.8 - Emprise au sol des constructions :
L’emprise au sol totale (existant + extension) des constructions 
destinées à l’habitation ne peut excéder 300m2. Les annexes aux 
habitations (hors piscines), détachées du corps de l’habitation 
existante, ne peuvent excéder 20m2 d’emprise au sol.

•	 A-Art.9 - Hauteur des constructions :
Habitations : hauteur maximale de 9m (au plus 3 niveaux). 
La hauteur plafond des constructions est de 12m.
Autres constructions : hauteur maximale de 10m (au plus 3 
niveaux). La hauteur plafond des constructions est de 12m.
Exceptions à consulter.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour tout 
projet, consultez le règlement complet du PLU et ses annexes 
en mairie ou en ligne.

RÉGLEMENT PLU : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION

Li
m

it
e

ha
ut

eu
r 

(h
)

DiStanCe (D)
Zone uD : 
D > H/2
D= 4m min.

extension des habitations : 
s’implanter en continuité, concentrer les volumes

S’installer dans la plaine agricole

58 CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRES VENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13



PRÉSERVER, DÉVELOPPER OU RESTAURER LES 
QUALITÉS PAYSAGÈRES DE L’HABITAT RURAL

 → gabarit et volumétrie : Retrouver et pérenniser la qualité 
des lignes simples des bâtiments agricoles ancien. Maîtriser la 
hauteur de bâti imposée par rapport au terrain naturel : des 
constructions basses pour une bonne insertion paysagère.

 → compacité des volumes : Concentrer la maison, ses 
extensions et ses annexes dans le prolongement des bâtiments 
existants permet de qualifier	un	ensemble	bâti	paysager. Éviter 
de multiplier les petits édicules qui fragmentent le paysage 
et en outre empêchent une flexibilité d’évolution. Implanter 
les nouveaux bâtiments agricoles au plus proche du bâtiment 
existant, voire en mitoyenneté, rassembler les nouveaux 
programmes au sein du même volume. 

 → l’habitation et ses annexes : les nouvelles constructions 
doivent prendre en compte les structures végétales existantes 
qui détermineront le lieu de l’implantation. 
Si plusieurs aménagements sont possibles (développement 
linéaire, extensions latérales,...), tous devront s’inscrire en 
continuité des constructions existantes. Qu’elles soient accolées 
ou séparées sur la parcelle, une harmonie d’écriture architecturale 
des annexes et du bâtiment principal sera recherchée (choix 
constructif, choix des matériaux et couleurs). Privilégier une 
volumétrie de toiture simple pour une facilité d’intégration et 
meilleure continuité d’ensemble. 

 → des vues dégagées et préservées des espaces de 
services : s’ils existent les espaces de stockages seront 
dans la mesure du possible installés à l’arrière de l’ensemble 
agricole, intégrés derrière une masse arborée, non visibles 
depuis l’espace public proche ni depuis l’environnement lointain.

 → unité constructive et architecturale du bâtiment 
principal et des annexes : 
Valoriser la lecture d’un ensemble architectural, par un 
traitement homogène du bâtiment principal et des extensions ou 
des annexes : 
- Unité constructive 
- Continuité du gabarit de toiture
- Homogénéité des finitions et couleurs des façades

 

Intégration du bâti agricole : l’exploitation, l’habitation et ses annexes
Extension 
latérale

Restructuration
totale

Extension 
mitoyenne

Développement 
linéaire arrière

Développement 
en L

Développement 
en U (cour)

extension du bâti agricole: 
s’implanter en continuité, concentrer les volumessi elles sont séparées, les annexes sont 

implantées à un minimum de 4m et 
à proximité de masses végétales 

utiliser les structures végétales existantes pour 
adosser les nouvelles constructions et les intégrer 

dans une silhouette d’ensemble

implanter et intégrer les aires de stockage à l’arrière 
des corps de bâtiments dans des masses végétales 
pour préserver les vues lointaines

accès à 
l’exploitation

si elles existent les piscines 
ne devront pas dépasser le 
niveau du sol

accès au
logement

une extension bien implantée 
permet de dégager
de nouveaux espaces extérieurs, 
le développement en L crée par 
exemple une cour

s’inscrire en continuité des existants
minimiser l’effet d’obstacle aux écoulements des eaux 
la longueur des bâtiments sera dans le sens des écoulements 
correspondant au sens naturel de la pente d’amont en avalextension des habitations : 

s’implanter en continuité, concentrer les volumes

 → légende
caractéristiques bâti
caractéristiques espaces 
extérieurs
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Traitement des volumes bâtis : façades et toitures 

RAUM architectes - Hangar ostréicole et lieu de repos (56) © Audrey Cerdan

Passelac & Roques Architectes - Cave viticole du domaine de la Madura (34) ©Cadrage Quinton Architecte - Maison-grange pour des agriculteurs (14) © LOINGER-BECK Gabriel

Sbriglio Architectes - Caveau viticole du domaine de la galinière (13) © Sbriglio Architectes 

Gilles Perraudin Architecte - Chai viticole Perraudin (30) ©Perraudin Architectes

DeS LigneS SimpLeS, DeS toitureS SoignéeS, DeS matériaux De quaLité

INTÉGRATION  COLORIMETRIQUE
•	 A-Art.10 - Aspect extérieur des constructions et 

aménagement de leurs abords : 
La situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur, doivent être adaptés au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysage naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur de la 
construction doivent en conséquence être adaptés à la 
situation du projet dans son environnement bâti et non bâti. 
Le choix des couleurs doit être guidé par le souci d’intégrer au 
mieux la construction dans le site.

Toutefois, le recours à une «architecture contemporaine» compris 
comme la volonté de dépasser le pastiche ou le simple mimétisme 
dans les projets qui ne sont ni rénovation, ni restauration peut être 
autorisé après une étude particulière dans la mesure où cette 
transposition tire sa justification d’une leçon du site et d’une 
observation fine des éléments environnants paysagers.

Façades et toitures: consulter le détail des prescriptions dans 
l’article complet du PLU.

Éléments constitutifs du paysage à préserver : franges 
boisées, roubines, ripisylves, bosquets, arbres isolés, visibles 
depuis l’espace public.

Ensembles bâtis et paysagers signalés au titre de la préservation 
d’ordre patrimonial, paysager ou écologique (L.151-19 et L.151-23) 
à préserver : consulter le détail des prescriptions par élément 
dans	le	diagnostic	patrimonial	de	la	commine	(fiches	IPIL	n°	
01 à 29 annexées au PLU)

Toute utilisation du sol est interdite dans une bande de 5m 
mesurée à partir du haut des berges des cours d’eau ou autour des 
boisements, afin de laisser libre l’accès aux véhicules d’entretien.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour tout 
projet, consultez le règlement complet du PLU et ses annexes 
en mairie ou en ligne.

RÉGLEMENT PLU : ASPECT DES CONSTRUCTIONS
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Traitement des volumes bâtis : façades et toitures 
INSCRIRE LES VOLUMES BÂTIS DANS LE PAYSAGE 

 → composition des façades : qu’il soit pour l’habitation ou 
pour l’exploitation, le percement en façade doit composer et 
rythmer le volume de manière cohérente mais aussi prendre en 
compte de l’orientation solaire, anticiper les futures évolutions, 
et dans le cas d’un projet de rénovation, respecter les qualités 
du patrimoine ancien. Toutefois, un traitement contemporain 
des ouvertures pourra être réalisé dans le respect de l’existant 
avec par exemple la mise en oeuvre qualitative d’une pierre 
locale pour les encadrements de fenêtre.

 → qualité des toitures : Privilégier les toitures en pente 
qui reprennent le langage des bâtis existants. Dans le cas de 
toitures terrasses : végétaliser pour une meilleure intégration 
paysagère. Dans ce cas, elles permettent le maintien d’espaces 
plantés sur la parcelle. D’un point de vue écologique, elles 
favorisent la régulation des eaux pluviales en assurant une 
rétention momentanée, elles ont un effet thermique apprécié 
en été en régulant la température intérieure.

 →  noblesse des matériaux & sobriété des couleurs :
Préserver les qualités architecturales et paysagères de la plaine 
agricole par un choix qualitatif du traitement des volumes bâtis. 
Éviter la banalisation progressive du paysage par l’emploi de 
techniques et de modèles standardisés et de matériaux peu 
qualitatifs (tôles, PVC) qui en outre font écho à un langage industriel. 
Privilégier l’emploi de matériaux naturels ou bruts et limiter 
leur nombre : terre cuite, enduit à la chaux, béton. La pierre et 
le bois sont deux matériaux particulièrement préconisés : issus 
de filières locales, ils offrent de bonnes qualités thermiques.
Privilégier les teintes sombres et neutres afin de minimiser 
l’impact visuel des constructions dans le paysage de la plaine.

 → impact minimum : Éviter les éléments techniques 
disgracieux installés en saillie des façades qui dénaturent les 
qualités originelles du bâti ancien : blocs climatiseurs, câbles 
divers, volets roulants et coffres apparents,... Ils doivent être 
intégrés dans l’épaisseur de la façade ou être dissimulé par un 
traitement en harmonie avec le reste de la construction. Il ne 
devront pas être visibles depuis le domaine public, ni depuis le 
paysage lointain.

Passelac & Roques Architectes - Cave viticole du domaine de la Madura (34) ©Cadrage

Passelac & Roques Architectes - Cave du lycée viticole Charlemagne (11) © Cadrage

Éviter les  teintes trop claires nuisant à l’intégration colorimétrique de la construction Privilégier des teintes sombres et neutres qui se fondent dans le paysage

une paLette De CouLeur qui prenD SeS référenCeS DanS LeS terreS

TRAITEMENT DES VOLUMES BÂTIS EN ZONE ORANGE :

Ouvertures : 
Les seuils des ouvertures doivent être arasés au moins à 1,50m 
au-dessus du terrain naturel, à l’exception de celles destinées 
au drainage de vide sanitaire et à l’entrée du bâtiment qui ne 
doivent pas être situées sur les façades exposées au courant.

Matériaux : 
Les parties d’ouvrages, situées à moins de 1,50m au-dessus 
du terrain naturel, telles que :
- Fondations de bâtiments et d’ouvrages ;
- Constructions et aménagements de toute nature ;
- Menuiserie, portes, fenêtres, ventaux ;
- Revêtements des sols et murs, protections thermiques et 
phoniques 
doivent être constituées de matériaux imputrescibles et 
insensibles à l’eau, et être conçus pour résister à la pression 
hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.

 → Cet encart est un résumé de l’article 12 des dispositions 
générales du PLU (Art.12. Risque inondations). Consulter le 
détail des conditions d’aménagement dans l’article complet et 
en se référant aux documents graphiques du PLU.

ATTENTION ZONES INONDABLES !

Fabriques Architectures Paysages - Bâtiment de maraîchage (42) © Fabriques
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Aménager les abords des bâtiments et des cultures

Petit alignement d’amandiers

Reliquat de haie champêtre

Groupes d’arbres en bord de champ

Le grillage à moutons se fond dans les teintes du paysageHaie d’essences variées

Chemin d’exploitation non imperméabilisé
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Aménager les abords des bâtiments et des cultures
CHOISIR SES CLÔTURES

Étant donnée la situation de co-visibilité générale, l’ensemble des 
clôtures doivent être bien intégrées. 
Les murs et murets à intérêt architectural ou patrimonial sont à 
valoriser: ils seront conservés et restaurés. 

En-dehors de ce cas particulier, les clôtures doivent respecter les 
critères suivants:

- transparence maintenue
- 1,20m de hauteur maximale dans la bande des 5m depuis 
l’emprise publique, 1,80m au-delà.  
- pas de muret de soubassement

Sont interdits: 
- les panneaux de grillage rigide, les couleurs claires et tous les 
dispositifs d’occultation 
- les haies monospécifiques et les haies taillées 

ATTENTION ZONES INONDABLES des précautions particulières sont 
à prendre pour éviter que les clôtures fassent obstacle à l’eau. 

PRÉSERVER ET RENFORCER LES HAIES CHAMPÊTRES 

Les services rendus par les haies sont nombreux et précieux. 
-elles protègent les bâtiments, le jardin et les cultures du vent
- elles améliorent la capacité des sols à stocker l’eau d’infiltration
- elles limitent l’érosion des sols
- elles offrent le gîte et le couvert à de nombreux animaux (oiseaux 
insectes, reptiles, petits mammifères) 
- elles constituent des corridors écologiques

Les haies rendent d’autant mieux chacun de ces services qu’elles 
sont de composition variée, larges, doublées d’un ourlet herbeux, 
connectées entre elles. 

En particulier, un bon brise-vent est semi-perméable sur toute sa 
hauteur, donc composé d’arbres et arbustes feuillus, caducs et/ou 
persistants.

DIFFÉRENCIER ESPACE DOMESTIQUE ET 
EXPLOITATION

Dans une logique d’implantation compacte le  logement est proche 
des bâtiments de ferme. La végétation peut être d’une grande aide 
pour bien distinguer l’espace domestique des espaces dédiés à 
l’exploitation. 
On pourra en particulier planter une haie de séparation composée 
d’arbustes variés, mais aussi faire des choix végétaux contrastés 
entre l’univers des champs et celui de l’habitation.

LIMITER L’IMPERMÉABILISATION

L’imperméabilisation des sols a des conséquences néfastes, 
notamment l’accroissement des phénomènes de ruissellement lors 
des épisodes pluvieux, et la dévitalisation du sol. 
On veillera donc à limiter au maximum les surfaces imperméabilisées, 
en utilisant la large gamme de sols perméables existants. Pour les 
accès, les stationnements, les chemins d’exploitation, et la cour de 
l’exploitation, le traditionnel gravier compacté sera privilégié. 

EFFET D ‘UN MUR OU D’UNE HAIE DENSE DE RÉSINEUX
des masses d’air se forment au pied de l’obstacle, servent de rampes ascendantes 
aux filets d’air, qui se compriment, s’accélèrent.
Une vaste zone de tourbillons néfastes apparaît à l’arrière de l’obstacle, d’où une 
protection	efficace	sur	une	faible	distance, inférieure ou égale à 2 fois la hauteur 
du mur ou de la haie.

ATTENTION ZONES INONDABLES
En zones rouge et bleue, les haies continues sont interdites. En zone grise, les tiges 
doivent être distantes d’au moins 1m, et les arbres et arbustes élagués jusqu’à une 
hauteur de 50cm au-dessus du sol. 

EFFET D’UN BON BRISE-VENT
les filets d’air sont filtrés, ils perdent leur intensité
il n’y a pas de formation de tourbillons sur les premiers mètres au-dessus du sol, d’où une 
protection	efficace	sur	une	grande	distance, comprise entre 10 et 20 fois la hauteur 
de la haie.

h

2h 5h

10h à 20h

h

DALLAGE PLANTÉ
pour les cheminements, 
les espaces d’usage
En fonction du type d’usage prévu, on pourra 
jouer sur la largeur des joints et sur leur 
remplissage (terre, sable, gravillons)

GRAVIER COMPACTÉ
pour le stationnement, les accès, la cour 
de l’exploitation.

GRAVIER ENHERBÉ
pour le stationnement, les espaces d’usage
C’est un gravier compacté, dans lequel on 
aura incorporé 10 à 30% de terre végétale 
pour accueillir une prairie spontanée ou 
semée

GRILLAGE À MOUTON
maile large (15x15 ou plus)
grande transparence
finition galvanisé
piquets métal ou bois
Attention en cas de risque inondations

3 FILS
fils galvanisés espacés de 50cm mini
piquets espacés de 2m mini
OK en zone inondable

GANIVELLES
piquets bois tendus sur fils galvanisés
interdit en zone inondable
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Choisir ses végétaux : la palette végétale

ARBRES ET ARBUSTES DES CHAMPS
EN HAIE, EN BOSQUETS, ISOLÉS

Dans les champs, les arbres et arbustes ont un rôle écologique 
majeur, et ils dessinent très fortement le paysage. On privilégiera 
les espèces caduques, mellifères, à baies... 

Pour les bosquets, on s’orientera vers les essences de feuillus 
forestiers locaux, comme le chêne vert et le chêne pubescent. 
Les aulnes glutineux, les poiriers à fleurs, les troënes, les 
cornouillers sanguins entreront avantageusement dans la 
composition de haies brise-vent feuillues. 

Acer campestre

Colutea arborescens

Alnus glutinosa

Cornus mas

Amelanchier ovalis

Crataegus azarolusCornus sanguinea

Amygdalus dulcis

Cydonia oblonga

Clematis vitalba

Euonymus europaeus Ligustrum vulgare Malus sargentii Prunus mahaleb Prunus spinosa

Pyrus calleryana chanticler Pyrus amygdaliformis Quercus ilex Quercus pubescens Rosa canina
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Choisir ses végétaux : la palette végétale

Cercis silliquastrumCeltis australisAcer platanoides

Parthenocissus tricuspidata Rosa banksiae

Tilia tomentosa Viburnum tinus Wisteria sinensis

ARBRES ET ARBUSTES DOMESTIQUES

Aux abords des bâtiments, on choisira les arbres pour leur om-
brage, leur silhouette, leur floraison. Pour les massifs et les haies, 
on pourra privilégier des floraisons longues et/ou parfumées. 
Façades, pergolas et grillages, appentis auront avantage à être 
accompagnés par des grimpantes. 

Chaenomeles japonica Choisya ternata

Fraxinus ornus Lonicera fragrantissimaCupressus sempervirens

Philadelphus coronarius

Eriobotrya japonica

Platanus platanor ‘vallis clausa’Pinus pinea

Ficus carica

Rosa chinensis mutabilis Rosa Felicite et perpetue
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S’installer 
dans un espace
naturel construit

LES ENJEUX

Préserver les qualités naturelles
Limiter les aménagements au strict minium 

Valoriser la compacité et la continuité des constructions 
Respecter les qualités topographiques et boisées de chaque 

situation.

Maintenir les vertus écologiques
Jardins, clôtures et accès : 
respecter le cadre naturel 

préserver la perméabilité et la qualité des sols

Le maintien-préservation des espaces naturels est un enjeu 
collectif pour de multiples raisons. Ils participent à la diversité et 
du cadre de vie de la commune. Ils offrent un paysage différent, 
secret et singulier dans le reste de l’urbanisation de la commune. 
Enfin, ils fournissent  des services écosystémiques qui bénéficient 
à tous, et constitue un réservoir de biodiversité. 

S’installer dans un espace naturel construit

67CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13





Les secteurs N3 et 1AUe1 70
Habitat diffus en zone naturelle
OAP Le Barry

Intégration des volumes bâtis 72
Préserver, développer ou restaurer le caractère naturel de la zone 

Traitement des volumes bâtis 74
Inscrire les extensions dans le paysage
 
OAP le Barry:  Implantation du bati 77
Le traitement des nouvelles voies de desserte

Valoriser les abords des ensembles bâtis         78
Accès, stationnements, entrées de lots, limiter l’imperméabilisation des sols
Choisir son portail, sa clôture

Choisir ses végétaux                79

Sommaire

CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES URBAINES ET PAYSAGÈRESVENELLES | 17.238 | JUILLET 2018 | CAUE 13 69



Zone 1AUe1

Les secteurs N3 et 1AUe1

•	 UNE ÉVOLUTION DU CLASSEMENT DE LA ZONE 
Les secteurs N3 et 1AUe1 correspondent au secteur NB
« zone de campagne » de l’ancien POS.

La Zone N3 actuelle correspond aux zones naturelles où 
seules sont autorisées les occupations et utilisations du sol 
directement liées à l’exploitation pastorale ou forestière, 
ou à la gestion, à la protection ou à la mise en valeur des 
espaces naturels (cf.N-art2). Extension de l’habitation et de 
annexes sont autorisées sous conditions.(cf.N-art 5,6,7,8). 
Consulter le détail des conditions de ces aménagement dans 
l’article complet du PLU.

Situé en zone 1AU, le sous-secteur 1AUe1 concerne le 
quartier du Barry, soit une cinquantaine de constructions 
sur des terrains de 4 000 m2 et 10 000 m2. Il est encadré 
par une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
- OAP. À condition de respecter les principes énoncés dans 
l’OAP, les nouvelles constructions d’habitation, l’extension des 
constructions existantes et les annexes sont autorisées sous 
conditions (cf.1AU-art2) : 
- À partir de 100m2 de surface de plancher existante (SDP) : 
SDP R+1 doit être ≤ 50% SDP RDC
- De plus une distance minimale de 20 mètres devra être 
respectée avec les constructions existantes sur fonds 
voisins, débords de toit et terrasses couvertes compris.
 

•	 PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER
Les zones N3 et 1AUe1 incluent des secteurs délimités au 
titre des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme 
relatifs à la préservation d’ordre patrimonial, paysager ou 
écologique. Consulter leurs préconisations détaillées dans 
le Dossier «Patrimoine local» annexé au PLU. («Patrimoine 
d’intérêt local, identification et localisation »).

 → Consultez le règlement du PLU et ses annexes, en 
mairie ou en ligne.

LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

Repérage des zones d’habitat diffus en secteur naturel ZONE N3 (1) (2) et de l’OAP le Barry (3) ZONE 1AUe10 250 500 m

Zones N3

1

2
3
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- Mettre en valeur l’environnement et notamment les continuités 
écologiques en conservant les éléments boisés
- Mettre en valeur les paysages en préservant une densité favorable 
au maintien d’un secteur aéré et ouvert.
- Mettre en valeur «l’entrée de ville» en restructurant l’urbanisation 
qui développer le long de la route de Pertuis.
- Assurer le développement de la commune par la construction 
d’un trentaine de logements.
- Développer un maillage de la zone par la requalification des voies 
existantes et création de voies nouvelles

Les secteurs N3 et 1AUe1
HABITAT DIFFUS EN ZONE NATURELLE     
La zone 1 AUe1, se caractérise à la fois par des secteurs vallonnés 
et boisés encore aujourd’hui relativement préservés, et des 
secteurs plus fragiles ou l’impact des nouvelles constructions ont 
un impact fort sur la qualité de ces zones naturelles. Ces zones 
sont en limite des voies les plus structurantes comme la RD13, 
route de St-Cannadet à l’ouest et la route de Coutheron.
Enjeux:
-Limiter l’impact des constructions le long des voies 
structurantes, ( traitement clôture et accès )
- Préserver le caractère naturel et boisé des vallons, maintien de 
la végétation en bordure de voie 
- Intégrer les extensions au constructions existantes
- Respecter les lignes topographiques payasagères en évitant 
les terrassements trop importants,
- Intégrer les constructions par des teintes et matériaux naturels 
en harmonie avec le site

OAP - LE BARRY 
L’OAP « le Barry » couvre la zone 1AUe1 du zonage. Elle a une 
vocation principale d’habitat et accueille une activité artisanale et 
commerciale existante. 
Le secteur du Barry est un secteur de quelques 25 hectares situé 
au Nord de la Commune.
Il est desservi par la RD 556 (Route de Pertuis) à l’Est et la RD 96 
au Sud-Est. ll est traversé par la rue Eugène Bertrand qui relie le 
centre-ville à la RD556. 
Versant nord de la commune le site en déclivité s’ouvre vers la plaine 
de la Durance. Il est bordé à l’est par route de Pertuis et l’autoroute.  
Le paysage d’anciens champs est progressivement ponctué 
de constructions pavillonnaires notamment à l’est ou quelques 
bâtiments d’activités disparates  et sans logique d’implantation se 
sont développées à proximité des carrefours routiers.
Enjeux :
- Éviter l’effet de «mitage pavillonnaire»
- Préserver le caractère rural des chemins et voies de desserte
-	Qualifier,	 l’entrée	 du	 secteur	 à	 proximité	 des	 infrastructures	
routières.

Chemin des  plaines : des espaces boisés et une topographie marquée Chemin du  Barry : ancienne parcelle agricole et  nouvelles constructions

Le secteur N3 est concerné par un risque incendie de forêt. Il 
conviendra de se reporter aux documents graphiques du PLU et à 
l’article 13 des dispositions générales.  Les zones N3 et 1AUe1 
sont concernées par un risque d’inondation et font à ce titre, 
l’objet de prescriptions particulières selon 3 zones de couleur 
d’aléas.

•	 ZONE ORANGE « O » risque hydrogéomorphologiques modéré :
Les constructions neuves ou l’extension sous conditions : 
- ne pas faire obstacles à l’écoulement des eaux....
- plancher inférieur à au moins 0,50m au-dessus du point le plus 
haut du terrain naturel sur l’emprise de la construction...

•	 ZONE ROUGE« R » dite d’aléa fort : Les constructions neuves 
sont interdites, surélévations autorisées sans augmentation de 
l’emprise au sol. Extensions limitées à 10m².... 

•	 ZONE GRISE« H » dite d’aléa résiduel : Consultez le détail des 
prescriptions dans l’article complet du PLU (Art. 12 Risques 
Inondations)

 → Cet encart est un résumé de l’article 12 des dispositions 
générales du PLU. Consulter le détail des conditions 
d’aménagement dans l’article complet et se référant aux 
documents graphiques du PLU.

RISQUES NATURELS OAP «OBJECTIFS»
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Intégration des volumes bâtis

Des teintes et matériaux naturels invisibles dans le paysage boisé

Légende

Traitement naturel de la clôture

Des teintes trop   vives font disparaitre le payage  naturel

Matériau naturel, n’est pas toujours synonyme de qualité ou d’intégration

teinteS et matériaLité en aCCorD teinteS et matériaLité en rupture 
•	 Art.5 - Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques : Implantation en retrait des voies et 
emprises publiques, d’une distance équivalente à la hauteur de 
la construction, et au moins égale à 4 m.  
Secteur N3 : implantation des habitations dans une bande de 
40 m à partir de la voie de desserte ouverte à la circulation 
générale. Exceptions à consulter pour les 2 secteurs.

•	 Art.6 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives : Implantation en retrait au minimum 4 m. De plus, 
en tout point de la construction, la distance entre la construction 
et la limite séparative doit être supérieure à la moitié de la 
différence entre l’altitude maximale de la construction et 
l’altitude la limite séparative. Exceptions à consulter.

•	 Art.7 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres : En secteur 1AU : les constructions non contiguës doivent 
être implantées l’une de l’autre à une distance minimale de 4m.

•	 Art.8 - Emprise au sol des constructions :
Secteur N : Emprise au sol totale (existant + extension) des 
constructions destinées à l’habitation ≤	300m2. Annexes aux 
habitations détachées ≤	20m2 d’emprise au sol.
Secteur 1AUe1 : Emprise au sol ≤	7,5% de la surface du terrain 
et ≤ 300m2. Si l’emprise au sol de l’habitation existante excède 
7,5% (date d’approbation de la révision générale du PLU), une 
extension de 30% maximum de la SP et de l’emprise au sol 
existantes est admise. La surface totale après extension ne 
pourra excéder 250 m2 de SP et 300 m2 d’emprise.

•	 Art.9 - Hauteur des constructions :
Secteur N3 et 1AUe1 : hauteur maximale des habitations de 
7m (au plus 2 niveaux). Hauteur plafond 9m.
Autres constructions en secteur N3 : H max. 10m (au plus 3 
niveaux). Hauteur plafond 12m. Exceptions à consulter.

 → Consultez le règlement complet du PLU et ses annexes

Li
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)

DiStanCe (D) D > H/2
D= 4m min.

RÈGLEMENT PLU : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION

Portail  en serrurerie ajourée et pilastres maçonnés = paysage ouvert = qualité Portail  en serrurerie pleine et murs enduits= artificialisation = perte du caractère naturel
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PRÉSERVER, DÉVELOPPER OU RESTAURER LE 
CARACTÈRE NATUREL DE LA ZONE 

 → gabarit et volumétrie : Maîtriser la hauteur de bâti 
imposée par rapport au terrain naturel : des constructions 
basses pour une bonne insertion paysagère.

 → utiliser les structures paysagères existantes pour 
implanter les nouveaux volumes isolés à proximité des masses 
végétales existantes. Utiliser les arbres pour relier les volumes 
entre eux dans une même silhouette.

 → inscrire constructions dans la topographie 
existante	pour	limiter	les	terrassements	et	l’artificialisation	
des sites.

 → compacité et simplicité des volumes bâtis : 
Concentrer la maison, ses extensions et ses annexes dans le 
prolongement des bâtiments existants permet de qualifier	 un	
ensemble bâti paysager. Éviter de multiplier les petits édicules 
qui fragmentent le paysage et en outre empêchent une flexibilité 
d’évolution. 

 → l’habitation et ses annexes : Si plusieurs aménagements 
sont possibles (développement linéaire, extensions latérales,...), 
tous devront s’inscrire en continuité des constructions 
existantes. Privilégier une volumétrie de toiture simple pour une 
facilité d’intégration et meilleure continuité d’ensemble. 

 → unité constructive et architecturale du bâtiment 
principal et des annexes : 
Valoriser la lecture d’un ensemble architectural, par un 
traitement homogène  du bâtiment principal et des extensions 
ou des annexes : 
- Unité constructive 
- Continuité du gabarit de toiture
- Homogénéité des finitions et couleurs des façades

 → valoriser les entrées par un traitement paysager soigné et 
limiter les aménagements opaques minéraux au caractère trop 
urbain.

 

Intégration des volumes bâtis

 → Légende
Caractéristiques bâti
Caractéristiques espaces 
extérieurs

Limiter les extensions, les inscrire en continuité 
des volumes et gabarits existant

Préserver la végétation boisée
comme	filtre	naturel

Éviter les maçonneries trop présentes 
et opaques qui ne se rattachent pas à 
un mur ou muret existant

L’aménagement extérieur doit être en continuité 
avec le bâti avec un sol naturel et drainant 

Limiter l’impact des clôtures en les 
positionnant en retrait. Elle se doivent 
d’être simple, ajourée et de teinte 
sombre

l’accompagnement végétal du bâti 
favorise son intégration dans le 
paysage
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*croquis issue du Massot , maisons rurales et vie paysanne en Provence

 

Traitement des volumes bâtis

Extension  d ‘un mas à Vauvenargues Extension villa à Rennes

Extension  et continuité de matériaux Un volume  initial simple , permet  plusieurs
 possibilités d’extension*

Matériaux de qualité, toitures soignées, extensions limites : villa chemin des plaines

Un volume principal  et des volumes secondaires claire-
ment identifiables *

DeS LigneS SimpLeS, DeS toitureS SoignéeS, DeS matériaux De quaLité

•	 Art.10 - Aspect extérieur des constructions et aménagement 
de leurs abords : La situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur, doivent 
être adaptés au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysage naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

La conception, la volumétrie et l’aspect extérieur de la 
construction doivent en conséquence être adaptés à la 
situation du projet dans son environnement bâti et non bâti. 
Le choix des couleurs doit être guidé par le souci d’intégrer au 
mieux la construction dans le site.

Toutefois, le recours à une «architecture contemporaine» compris 
comme la volonté de dépasser le pastiche ou le simple mimétisme 
dans les projets qui ne sont ni rénovation, ni restauration peut être 
autorisé après une étude particulière dans la mesure où cette 
transposition tire sa justification d’une leçon du site et d’une 
observation fine des éléments environnants paysagers.

Toute utilisation du sol est interdite dans une bande de 5m 
mesurée à partir du haut des berges des cours d’eau ou autour des 
boisements, afin de laisser libre l’accès aux véhicules d’entretien.

Façades et toitures: consulter le détail des prescriptions pour 
l’aménagement des constructions existantes et le traitement 
des constructions nouvelles (zone 1AUe1) dans l’article 
complet du PLU.

•	 Art.10 - Espaces libres, aires de loisirs et de plantations : 
Consulter le détail des prescriptions des ensembles bâtis et 
paysagers signalés au titre de la préservation d’ordre patrimonial, 
paysager ou écologique (L.151-19 et L.151-23) et des éléments 
constitutifs du paysage à préserver dans l’article complet du PLU. 
Secteur 1AUe1 : Pour les nouvelles constructions, les espaces 
libres doivent être perméables et représenter au minimum 70% du 
terrain, sans pouvoir être inférieurs à 1 000 m2.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour tout 
projet, consultez le règlement complet du PLU et ses annexes.

RÈGLEMENT PLU : ASPECT DES CONSTRUCTIONS
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Traitement des volumes bâtis
INSCRIRE LES EXTENSIONS DANS LE PAYSAGE 

 → préserver les qualités architecturales et paysagères 
des zones naturelles par un choix qualitatif du traitement 
des volumes bâtis : noblesse des matériaux & sobriété des 
couleurs. Éviter la banalisation progressive du paysage par 
l’emploi de techniques et de modèles standardisés et de matériaux 
peu qualitatifs (tôles, PVC) qui en outre font écho à un langage 
industriel. 

 → privilégier l’emploi de matériaux naturels et peu 
inflammables pour les menuiseries, parements et éléments 
extérieurs des constructions ou installations, afin de limiter le 
risque d’incendie. De même, les cuves à gaz ou mazout doivent 
être emmurées ou enterrées pour réduire leur exposition à la 
chaleur dégagée par le feu et donc le risque d’explosion.

 → impact minimum : Privilégier les teintes sombres et 
neutres afin et minimiser l’impact visuel des constructions 
dans le paysage de la plaine. Éviter les éléments techniques 
disgracieux installés en saillie des façades qui dénaturent le 
caractère naturel de la zone : blocs climatiseurs, câbles divers, 
volets roulants et coffres apparents,... Ils doivent être intégrés 
dans l’épaisseur de la façade ou être dissimulé par un traitement 
en harmoni          e avec le reste de la construction. Il ne devront 
pas être visibles depuis le domaine public, ni depuis le paysage 
lointain.

 → qualité des toitures : Privilégier les toitures en pente qui 
reprennent le langage des bâtis existants. Dans le cas de toiture 
terrasses: végétaliser pour une meilleure intégration paysagère. 
Dans ce cas, elles permettent le maintien d’espaces plantés 
sur la parcelle. D’un point de vue écologique, elles favorisent 
la régulation des eaux pluviales en assurant une rétention 
momentanée, elles ont un effet thermique apprécié en été en 
régulant la température intérieure.

Banalisation du  paysage et perte de la dimension  naturelle

Des teintes trop soutenues,  des éléments de menuiseries et fermetures  trop 
claires nuisent à l’intégration

Privilégier des teintes sombres et neutres qui se fondent dans le paysage

ZONE ORANGE - dite d’aléa hydrogéomorphologique modéré
Traitement des ouvertures : 
Les seuils des ouvertures doivent être arasés au moins à 
1,50 m au-dessus du terrain naturel, à l’exception de celles 
destinées au drainage de vide sanitaire et à l’entrée du 
bâtiment qui ne doivent pas être situées sur les façades 
exposées au courant.

Choix des matériaux : 
Les parties d’ouvrages, situées à moins de 1,50 m au-dessus 
du terrain naturel, tels que :
- Fondations de bâtiments et d’ouvrages ;
- Constructions et aménagements de toute nature ;
- Menuiserie, portes, fenêtres, ventaux ;
- Revêtements des sols et murs, protections thermiques et 
phoniques 
doivent être constituées de matériaux imputrescibles et 
insensibles à l’eau, et être conçus pour résister à la pression 
hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.

 → Cet encart est un résumé de l’article 12 des dispositions 
générales du PLU (Art.12. Risque inondations). Consulter le 
détail des conditions d’aménagement dans l’article complet et 
en se référant aux documents graphiques du PLU.

ATTENTION ZONE INONDABLE !

Des teintes trop vives et artificielles, absence de transparence vers l’arrière plan boisé, 
des constructions aux multiples décrochés sans hiérarchisation des volumes, absence 
d’un premier plan végétal, pas de limitation des zones circulées
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OAP du Barry

Chaque construction développe sa propre logique d’implantation:
-  pas ou peu de lien avec les lignes structurantes du paysage
- pas d’alignement avec les limites parcellaires
- pas de logique par rapport à l’ensoleillement et les vents dominants
- implantation aléatoire sur les parcelles....

Des implantations bâties  alignées et orientés suivant les  éléments du site et limites 
parcellaires  Des constructions ayant une  seule orientation principale

DeS orientationS parCeLLaireS  et DeS aLignementS natureLS

•	 Art.10 - Aspect extérieur des constructions et aménagement 
de leurs abords : 

• Clôtures: dès lors que le terrain est bordé en totalité ou en partie 
de murs présentant un intérêt architectural  ou  patrimonial, ces  
murs doivent être dans la mesure du  possible conservés et le 
cas échéant, restaurés. Dans ce cas, la hauteur de la clôture 
est celle du mur existant. 

En particulier : 
- les murs, murets, piliers en pierre ou en brique d’origine ou de 
qualité doivent être restaurés si nécessaire 
- les éléments de ferronnerie et de menuiserie d’origine ou de 
qualité doivent être restaurés si nécessaire, restitués quand leur 
disposition originale et connue.

Dans une bande de 5 m à compter de l’emprise publique ou de la voie : 
- Les clôtures doivent être d’une hauteur maximale de 1,20m. 
- Les clôtures ne doivent pas comporter de muret de soubassement. 
- Les piquets supports des clôtures sont plantés en terre ou fondés sur 
plots isolés recouverts de terre. Ils présentent une finition identique ou 
similaire à celle des autres éléments de la clôture. 
Les portails sont intégrés aux clôtures. Ils sont traités en continuité 
avec celle-ci et présentent les mêmes finitions (forme, teinte, hauteur). 
Les clôtures en panneaux de grillage rigide, les couleurs claires et tous 
les dispositifs d’occultation sont interdits. 
Les haies monospécifiques d’espèces exogènes et les haies taillées 
sont interdites. 
Au-delà de la bande de 5m à compter de l’emprise publique ou de la 
voie ou en limite séparative : 
Les clôtures situées en limite séparatives ne peuvent avoir une hauteur 
supérieure à 1,80m. 
Elles doivent être constituées de haies vives ou d’un grillage doublé 
d’une haie vive.

 → L’encart ci-dessus est un résumé des articles: pour tout 
projet, consultez le règlement complet du PLU et ses annexes.

RÈGLEMENT PLU : ASPECT DES CONSTRUCTIONS

*croquis issue du Massot , maisons rurales et vie paysanne en Provence

x
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OAP Barry : traitement des nouvelles voies de desserte
INSCRIRE LES AMENAGEMENTS ET LES 
CONSTRUCTIONS  DANS LE PAYSAGE 

 → préserver les qualités paysagères des bords de 
voies. La préservation du caractère naturel passe par la 
qualité de traitement des nouvelles voies de desserte : 
- Le gabarit des nouvelles voies doit être réduit au strict 
minimum,
- le mobilier urbain et bordures doivent faire référence au 
caractère naturel de la zone. Leur utilisation doit être maîtrisée 
et minimisée.
- le traitement et la gestion des bas coté doivent préserver la 
végétation naturelle en développant des systèmes de gestion 
des eaux drainants qui limitent les ouvrages maçonnés et 
imperméabilisant.

 → s’implanter selon les lignes du paysage et les 
limites parcellaires. Le parcellaire agricole  a façonné 
un paysage en cohérence avec son site, sa topographie, son 
orientation et ses potentialités d’exploitation. Construire 
aujourd’hui sur ces anciens terrains agricoles doit permettre 
de préserver un rapport juste et respectueux du site dans 
lequel elle prennent place.  Cette attention passe par le respect 
des lignes directrices, des orientations , des alignements 
existants. ..

 → construire en utilisant des formes simples suivant 
une direction principale. 

Éviter les bordures béton

x v

vx

Éviter l’imperméabilisation des bords de voies

Éviter un traitement urbain pour la réalisation des  nouvelles voies Privilégier un traitement naturel des bas coté

Intégration d’un cheminement piéton ou vélo: surface 
drainante, végétation entre voirie et cheminement....

Traitement naturel des fossés et talus, continuité de la 
végétation et transparence vers le paysage.

Éviter les écrans
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Valoriser les abords des ensembles bâtis
LIMITER L’IMPERMÉABILISATION

L’imperméabilisation des sols à des conséquences néfastes, 
notamment l’accroissement des phénomènes de ruissellement lors 
des épisodes pluvieux, et la dévitalisation du sol. 
On veillera donc à limiter au maximum les surfaces imperméabilisées, 
en utilisant la large gamme de sols perméables existants. 

S’INSCRIRE EN CONTINUITÉ AVEC LE CONTEXTE

Les espaces naturels construits de Venelles sont des espaces 
boisés, principalement bordés d’autres espaces naturels et 
de terrains agricoles. On veillera à ce que les aménagements 
extérieurs ne créent pas de discontinuité dans la perception 
d’ensemble du paysage. 

A cette fin, on prêtera une attention particulière aux plantations  - 
tant à leur ordonnancement qu’au choix des essences. Le jardin 
sera structuré par des arbres et arbustes de milieux forestiers 
ou pré-forestiers méditerranéens. (cf palette végétale ci-contre). 
En bordure de zone agricole, on pourra également s’appuyer sur 
des espèces plus champêtres (cf. palette végétale du carnet 3).
Une palette plus large  pourra être explorée pour les vivaces, une 
partie des arbustes et petits arbres plantés aux abords immédiats 
de la maison. 

CHOISIR SON PORTAIL, SA CLÔTURE

Les murs et murets à intérêt architectural ou patrimonial sont à 
valoriser: ils seront conservés et restaurés. 
En-dehors de ce cas particulier, les clôtures doivent respecter les 
critères suivants:

- transparence maintenue
- 1,20 m de hauteur maximale dans la bande des 5m depuis 
l’emprise publique, 1,80 m au-delà.  
- muret de soubassement autorisé en zone 1AU
- accompagnement végétal possible en accord avec le contexte 
paysager

Sont interdits: 
- les panneaux de grillage rigide, les couleurs claires et tous les 
dispositifs d’occultation 
- les haies monospécifiques et les haies taillées 

GRAVIER ENHERBÉ
pour le stationnement, les espaces d’usage
C’est un gravier compacté, dans lequel on 
aura incorporé 10 à 30% de terre végétale 
pour accueillir une prairie spontanée ou 
semée

GRAVIER COMPACTÉ
pour le stationnement, les accès, la cour 
de l’exploitation.

DALLAGE PLANTE
pour les cheminements, les espaces 
d’usage
En fonction du type d’usage prévu, on pourra 
jouer sur la largeur des joints et sur leur 
remplissage (terre, sable, gravillons)
Le dallage planté peut accueillir une grande 
variété de plantes. 

PLATELAGE BOIS
pour la terrasse
l’impact sur le sol est ponctuel, les lattes 
sont surélevées et laissent passer l’air et 
l’eau. 

la végétation forestière peut suffire à filtrer les vues

ordonnancement des plantations à caractère naturel (vert) et domestique (orange)

des plantations à caractère domes-
tique  accompagnent un portail simple

végétation champêtre au voisinage d’une zone agricole

route

S’installer dans un espace naturel construit
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Choisir ses végétaux : la palette végétale

ARBRES ET ARBUSTES : STRUCTURER LE JARDIN EN 
L’INSÉRANT DANS LE CONTEXTE NATUREL

En zone naturelle habitée, on veillera à choisir ses arbres et une 
grande majorité de ses arbustes dans une palette en accord avec 
le contexte naturel. 

Acer opalus

Arbutus unedo

Acer monspessulanum

Spartium junceum

Prunus spinosa

Bupleurum fruticosumSambucus nigra

Ligustrum vulgare

Cistus albidus

Clematis vitalba

Euonymus europaeus Viburnum tinus Myrtus communis Lonicera fragrantissima Philyrea angustifolia

Pistacia lentiscus Pinus halepensis Quercus ilex Quercus pubescens Rosa canina

S’installer dans un espace naturel construit
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